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o. INTRODUCTION GENERALE.

0.1. Position du problème.

Depuis quelques décennies, le Burundi connaît une cnse qui a rendu

précaire sa situation socio-économique, les pertes d'emplois et les destmctions

des biens matériels sont énormes. Des infrastmchlres économiques et sociales

tant publiques que privées ont été détmites.

Par ailleurs, en juillet 1996, il a été décidé un embargo contre le Bumndi.

Cet embargo a prolongé et a renforcé les effets de la clise.

Du point de vue emploi, les emplois ont soit stagné, soit régressé. La

majorité des travailleurs a subi selon le cas, une retraite anticipée, le recyclage

sans garantie d'emplois, le reclassement ou le licenciement. Certaines entreprises

ont, soit suspendues leurs activités, soit fenné définitivement. Elles sont au

nombre de 137 en 1997 1
.

Dans ce travail, notre préoccupation sera axée sur l'analyse de l'emploi à

l'Office du Thé du Burundi « OTB ». Nous chercherons à savoir si oui ou non

l'Office du Thé du Burundi a été frappé par la crise au niveau de sa politique en

matière d'emploi.

0.2. Intérêt et choix du sujet.

L'emploi est depuis longtemps un des éléments importants pour le

développement d'un pays, pour la lutte contre la pauvreté, pour l'épanouissement

de l'homme et pour le développement économique du pay's. Aucun pays ne peut

se développer s'il ne prend pas des mesures de lutte contre le chômage, le sous­

emploi et la pauvreté.

1 IN 5S. Re\lJe de slatisllque de la sécurité sociale. 1yen -1 <J!)X.
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Même en l'absence des données récentes sur le chômage au Burundi, il y a

lieu de constater qu'actuellement la situation de l'emploi se détériore au fil des

JOurs.

En effet, la cnse socio-économique qui secoue le pays, le faible

recrutement à la Fonction publique, l'augmentation des lauréats du système

scolaire gonflent énormément le nombre des demandeurs d'emplois.

Comme l'emploi est aussi un des droits individuels, sa création et sa

protection doivent être parmi les principales préoccupations de l'Etat et de tout

employeur.

Or, depuis le début de la crise au Burundi, la recherche d'un emploi stable

est devenue une préoccupation majeure pour toute la population active. Les

pertes d'emploi s'accentuent du jour au jour, à telle enseigne que la définition

d 'tille politique nationale de l'emploi serait un défi.

Le présent travail va essayer d'éclairer les employeurs sur la manière

d'organiser la gestion de l'emploi en période de crise.

Le choix de l'Office du Thé du Burundi est justifié par la contribution de

cette dernière à l'économie burundaise. Elle est la deuxième entreprise du pays

qui gère une main d' œuvre élevée, plus ou moins 600 personnes, après le

Complexe Textile du Burundi « COTEBU » qui gère quant à lui à peu près 1687

emplois l
.

1. Direction de l'Emploi. Déclaration Annuelle de la main d'œune (DAMO) 2001l.



0.3. Hypothèses de travail.

Tout au long de la rédaction du présent travail consacré à la gestion des

emplois en période de crise, nous chercherons à savoir si :

- la politique de l'emploi est strictement appliauée à l'O.T.B. malgré la crise;

- la crise socio-économique au Burundi a ûes effets sur l'emploi

0.4. Délimitation du sujet.

Au Burundi, le marché de l'emploi comprend le secteur structuré et le

secteur non stmcturé. Faute des statistiques récentes sur les emplois du secteur

non stmcturé, nous allons analyser les emplois tels que groupés en Branches

d'Activités Economiques (B.A.E.).

D'après ce groupement, le nombre d'entreprise varie entre 1800 et 2000

par an!.

Parler de la gestion des emplois dans toutes les entreprises existantes serait

complexe.

Ainsi, nous avons limité le travail à une étude de cas. Il s'agit bien du cas

de l'Office du Thé du Bumndi : le siège et tous les complexes théicoles. Du point

de vue temporelle, nous prendrons la période allant de 1991 à 1998.

Le choix de la période se justifie par le fait que la Direction Générale de

l'Office du Thé du Bunmdi ne détient pas toute l'infonnation chiffrée sur les

mouvements du personnel des différents complexes théicoles. Chaque fois, les

chercheurs sont obligés à faire les tours de tous les complexes théicoles pour

constituer des données qui sont encore éparpillées.

) I.NS.S. Re\ue des statistiques de la sécurité sociale. 1997-1998.
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Avant 1991, nous avons eu beaucoup des difficultés pour réunir année par

année les données relatives aux personnels de tou:; k~ complexes théicoles. Afin

d'unifonniser la date de départ, nous avons cOl1sid,:r..: 1" année 1991 conune année

de départ. Par contre, nous avons arrêté l'étude en 1l)l)8 parce que les données

d'après cette année ne sont pas encore disponibles oflïcldlement.

0.5. Méthodologie de travail.

La méthode est lm ensemble de démarches rmsOlmées et SUIVIes pour

parvenir à lm but 1. La démarche suivie dans ce travail e~t la suivante:

la documentation consultée se rapporte aux linës. mémoires et rapports

sur la crise, les emplois, la démographie et l'Ofiïce du Thé du Burundi;

les interviews au sein de l'entreprise;

les données concernant les effectifs du personnel foumies par chaque

complexe théicole.

Nous avons procédé par la suite à l'analyse des etfectifs au niveau des

complexes théicoles et donné notre appréciation sur la gestion des emplois à

j'O.T.B.

0.6. Plan Sommaire.

Outre l'introduction et la conclusion générales, le pré~èl1t travail comprend

trois chapitres.

; OH ALe HARD Jean LOUIS. PréCIS de ~estlon du personnel Cl de ressources Immc1li'." ,',1 d ·Organis;lti':!';lris.
J')X7. \ (,') pages. p J J



5

Le premier chapitre traite des généralités sur l'emploi au Bunmdi et donne

l'évolution de l'emploi, des revenus et la part de la population active occupée.

Le second chapitre se rapporte à la politique de l'emploi appliquée a

l'O.T.B. et parle de l'historique de l'entreprise.

Enfin, le troisième chapitre est relatif à la crise et aux effets de cette

dernière sur la gestion des emplois à l'Office du Thé du Burundi.
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CHAP. I. GENERALITES SUR L'EMPLOI Al' BURUNDI

Afin de faciliter la tâche au lecteur, nous tenons à définir d'abord certains

concepts car souvent, un mot peut avoir plusieurs sens et présenter des

ambiguïtés quant à sa compréhension.

1.1. Définitions des concepts

1.1.1. L'emploi

Le Petit Larousse illustré définit le telll1C emploi comme étant « une

occupation confiée à une personne moyennant une rémunération» i.

L'emploi peut être pennanent ou occasionnel.

Il est pennanent lorsque l'activité exercée par la personne est continuelle.

Par contre, l'emploi est occasionnel lorsque l'acti\1té è'èrcée par la personne est

irrégulière ou saisonnière.

Les emplois sont groupés en secteur modeme (\u stmcturé et en secteur

infonnel ou non structuré. Le secteur moderne est constItué par les entreprises ou

établissements privés, les entreprises publiques et l'admmistration centrale. Ce

secteur est régi par un stahlt juridique, et par con:;0quèl1t les emplois y sont

facilement identifiables. "

Quant au secteur infonnel, il reb'Toupe les petites 1I11ltés de production de

biens et services, les artisans, les exploitations familiales agricoles et

traditionnelles. Ce secteur n'est pas bien organisé.

; Pelit Larousse Illustré J\)1.)). page ())2
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Pour de plus amples clarifications des deux secteurs, référons-nous à ce

que dit Monsieur C. Gracia, Expert du Bureau International du Travail, Secteur

Emploi. l

Pour l'auteur, le secteur infonnel est tm concept global pour décrire

diverses activités de production de biens et de services desquelles les individus

tirent emploi et revenu'

Exemple:

petites échoppes;

vendeurs à la sauvette ;

petites fabrications et artisanat;

etc.

Ce secteur est caractérisé essentiellement par des activités opérées à petite

échelle avec tm faible niveau d'organisation, de productivité et de revenu.

Ce sont des activités entreprises par :

les individus travaillant à leur propre compte comme travailleurs

indépendants ;

les individus à la tête de leurs propres affaires (soit seuls, soit avec l'aide

des membres de la famille non rémtmérés) ;

les micro-entrepreneurs employant quelques travailleurs rémunérés ou

apprentis.

Les activités de ce secteur ont peu ou pas d'accès :

aux marchés organisés ;

aux institutions de crédit;

à la technologie moderne;

à l'éducation fonnelle et aux outils de fonnation.

1 C. Gracia. Atelier sous-régional sur le renforcement des systèmes d'information sur l'emploI et la

formation en Afrique Centrale. Douala. 20-2-l/l1/0 1
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Quant aux relations professionnelles, SI elles existent, elles sont basées

sur :

- l'emploi occasionnel;

- les liens de parenté;

- les relations personnelles et sociales plutôt que des contrats avec les

garanties formelles.

Elles sont généralement non reconnues, non soutenues ou non réglementées

par le Gouvernement. Elles sont presque invariablement lllises à l'écart :

- de la protection sociale ;

de la législation;

- des mesures de protection sur les lieux de travail.

Toutefois, la ligne de démarcation nette entre secteur fonnel et secteur

informel reste difficile à tracer. Ces différentes caractéristiques essentielles nous

permettent simplement d'avoir une idée globale des deux secteurs.

Partant de la définition de l'emploi, l'Homme demeure l'acteur principal. Il

vise un emploi stable et bien rémunéré. Pour cela, toute organisation employant

des êtres humains doit connaître, maîtriser et appliquer la gestion des emplois.

Cette gestion des emplois pourra pennettre à l'organisation de réaliser ses

objectifs à court, moyen et long tennes.

Dans le point suivant, nous allons essayer de définir la gestion des emplois.
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1.1.2. La gestion des emplois

La gestion des emplois peut être définie comme étant un processus qui

consiste à adapter les ressources disponibles d' une organisation aux besoins de

cette dernière.

Les emplois sont gérés tant dans une entreprise en création que dans celle qui

existe déjà.

En effet, pour gérer les emplois, il est indispensable de procéder à une

évaluation quantitative et qualitative des besoins ou ressources avant de pourvoir

à un poste au sein de l'organisation. Par organisatlon, nous voudrions parler

d'entreprise.

Le concept entreprise nécessite d'être défini car il sera beaucoup utilisé dans le

travail.

1.1.3. L'entreprise

Au sens général du tenne, l'entreprise peut se ddlM comme étant une

unité de production de biens et services grâce à la réalisation des objectifs bien

définis.

L'objectif principal étant la réalisation du profit à court tenne, à moyen

tenne ou à long tenne. 1

En effet, l'entreprise est créée par l'Homme. Le plan de réalisation de

l'entreprise est fait par l'homme, même dans les pays les plu..; avancés.

: fLLUMINAT A N'DABA.HAGMnT Cours de GestIOn des Entreprises.PubligtJ" .

FSEA . IIIe Gestioll 19Y9 - 2(100
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L'entreprise peut alors être définie comme Ulle conununauté d"honunes

travaillant ensemble, chacun remplissant son rôle Pl)llr satisfaire les besoins

exprimés par les clients et atteindre un profit.

Pour cela, l'Homme utilise une technologie appropriée ainsi que des

moyens financiers nécessaires à la réalisation des obj<:cti fs de l'entreprise.

Selon le Bureau International du Trayail, on distingue quatre types

d'entreprise selon leur taille:

de 1 - 9 travailleurs: la micro-entreprise;

de 10 - 99 travailleurs: une petite entreprise;

de 100 - 999 travailleurs: une moyenne entreprise:

de 1000 et plus travailleurs: une grande entreprise.

Ainsi, dans ce travail, le concept entreprise sera utilJsé pour désigner une

organisation stable et structurée, quelles que soient sa tai llè et sa fonne juridique.

LIA. Evaluation quantitative des besoins en personnel

Par l'évaluation quantitative des besoins en persollnel. les responsables de

l'entreprise essaient d'estimer d'avance le nombre des persormes qui vont

travailler dans l'entreprise]. L'évaluation quantitative se L1It dans tille entreprise

qui existe déjà et dans celle à créer.

En effet, elle est directement liée aux activités de l'entreprise qui peuvent

être en expansion, en récession, en stagnation ou en restructuration.

Pendant la phase d'expansIOn, les activités de l'entre pli se progressent.

L'entreprise crée de nouveaux emplois ou améliore les conditIons de travail de

son personnel.

J BERTHOt-.fiEN Claude. La gestion des entreprises nationalisées. éd. Que sals·je. Pans 1')X'). 153 pages.

p.lR
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En période de stagnation, les activités de l'entrept'ise rcslènt stationnaires.

L'entreprise gère alors sa main d'œuvre de façon à é\iter Ullè rét-'fession des

activités d'une part et d'autre part à redresser sa situation.

A ce stade, l'entreprise peut recourir à une m3m d'ccu\fc qualifiée ou

encore supprimer d'autres emplois.

Concernant la récession, les activités régressent. L'entreprise doit gérer ses

emplois confonnément à sa nouvelle situation fmancière.

Quant à la restructuration, l'entreprise essaie de rC\'aloriser sa gestion en

adoptant des techniques pouvant lui pennettre de prospérer. Cette pllase se joint

toujours à l 'tme des trois précédentes.

I.] .5. Evaluation qualitative des besoins en personnel

Il s'agit d'tme exploration en détails des tenants et des abc)utissants des

postes de travail 1.

Autrement dit, il s'agit d'une description du poste ou de la tl1[]ction, des

exigences liées à ce poste et de l'évaluation financière du poste. Le nombre des

candidats étant déjà fixé au niveau de l'évaluation quantitati\'c, par l" évaluation

qualitative, les gestionnaires se forcent de donner le profil du candidat en tenant

compte de son sexe, son âge, sa fonnation, son état ci\il, SOIl expérience

professionnelle, son tempérament, ses langues parlées etc.

Après l'analyse quantitative et qualitative, intervient le ['eClllkment. Ce

dernier est l'un des instruments de la politique de l'emploi dans une Grl-2anisation.

: Rutake P.. Cours de Gestion du personnel, f.S.E.A. IVO Gestion et Admll1istrallon 1'j)'J-2f) i lli
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1.1.6. Politique de l'emploi dans une entreprise

Quoique des données récentes sur le chômage au Bumndi ne sont pd:'

disponibles, tout le monde s'accorde à reconnaître l'imp0I1ance actuelle du

chômage. La croissance de la population active dans le monde et en particulier

dans les pays en développement, les mutations et les difficultés des secteurs

utilisateurs des ressources humaines font de la politique de l'emploi une

préoccupation majeure dans toute organisation '.

Dans une entreprise, une bonne adéquation quantitative et qualitative de:;

ressources humaines aux besoins de l'activité actuelle et future apparaît

indispensable à sa survie.

La politique de l'emploi peut alors se définir comme étant une démarche

adoptée par les entreprises en vue d'établir une gestion prévisiOImelle des

effectifs et des qualifications, f"rrâce à une confrontation entre les besoins résultant

des plans d'action de l'entreprise et révolution prévisible des ressources

humaines actuelles2
.

Elle repose sur les procédures de recrutement, de motivation et de la gestion des

carrières.

Lorsqu'elle est développée de façon cohérente, la politique de

développement des ressources humaines articule le plus souvent une gestion

individualisée des calTières et un plan de fonnatiol1 promotionnelle.

BARRlERE Alain. La crise fi est pas cc que 1'011 croit. ~()~ pages. pp 2:'iX-270
~ COHE\' Elie. Dlctiollnaire de gestion. ECONOMICA. Paris. ilJlJ-I



1.1.6.1. Le recrutement.

Le recrutement est tille manière par laquelle les organisations se prelment

pour pourvoir à des postes vacants ou satisfaire à des besoins nouveaux en

ressources humaines1
.

Il existe deux sortes de recrutements. Le recrutement inteme et le

recrutement exteme.

Le recrutement inteme consiste à chercher le candidat à l'intérieur de

l'entreprise. Ce recrutement n'est valable que dans une entreprise qui existe déjà.

Le candidat qui occupera le poste à pourvoir est cherché à l'intérieur de

l'entreprise sur base des critères d'évaluation adoptée par \' entreprise.

Ces critères peuvent être une fonnation professionnelle, un stage de

perfectionnement, une promotion, etc.

Concemant le recrutement exteme, le candidat est cherché à l'extérieur de

\' entreprise. Ce recrutement est valable dans une entreprise qui existe déjà ou

dans celle à créer.

L'entreprise qUI existe déj à procède à ce recrutement si le candidat

recherché n'existe pas dans l'entreprise. Les canaux utilisés pour rechercher les

candidats à l'extérieur de l'entreprise sont notamment:; :

annonces par voie des ondes:

recours à des relations personnelles ou professionnelles:

recherche panni les anciens élèves d' établissements:

bureaux de placement, etc.

: CHACCHARD Jean Louis. Précis de gestion du personnel ct des ressources humaines. éd d 'OrganlsatlOll
Paris. 19X7. 16'1 pages. p. Il

: NIREMA Théogène. Anah'se de la politique de gestion des ressources lllllJJ:lInes dans une entrepnse

industnelle du Burundi (cas du COTEBUl. Unl\'erslté du Bunmdi. Faculté dcs Sciences

Economiqucs ct Adll1inistrati\·cs. 1'1'1'1
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Ensuite, les candidats dont les aptitudes semblent le mieux correspondre au

profil du poste à pourvoir seront d'abord retenus, puis sélectionnés.

La sélection commence par l'étude des dossiers écrits qui permet un

premier tri parmi les candidats et le rejet de ceux d'entre eux qui apparaissent

plus éloignés des exigences du poste. Les candidats qui demeurent à ce stade

seront soumis à un test de sélection pour question d'équité.

Pour une meilleure transparence, il est conseillé que la sélection soit faite

par une équipe ou un jury désigné.

1.1.6.2. La motivation.

La motivation au travail peut se définir comme l'expression de l'énergie

variable issue de l'action conjointe des forces conscientes et inconscientes qui

animent les relations de l'individu avec sa tâche, détenninant ainsi les orientations

et les modulations de son comportement au travail l
.

Ce concept de « Motivation» remonte à une soixantaine d'années environ.

Toutefois, il n'était appliqué à la gestion des ressources humaines jusqu'à l'après

guerre.

En effet, au début de l'ère industrielle, les dirigeants d'entreprises et

particulièrement les responsables des ressources hWTIaines n'étaient pas

préoccupés par les problèmes de motivation et de l'implication personnelle de

leurs employés car la main-d'œuvre était abondante et bon marché.

Aujourd'hui, il y a un problème important qui se pose: comment susciter

une motivation durable des employés, 'vU la conjoncture économique du moment '1

1 Gaston Cuendet. Yves Emery el François Nankobogo. Motiver 3ujourd ·hui. EdltlOn d' organis'Jlion. Pan l 'JXX

20-l pages. pp. -lY-ô6
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Pour y parvenir, certaines actions d'actl\dllllI1 du potentiel de moti\'atioll

des salariés sont privilégiées par les gestl()I1I]~111'-" des ressources humall1ès,

Telles sont la fonnation et le perfectionnemeI1t. I~l planification des canières, la

progression systématique dans l'emploi, la pOlltlqll-: sd!ariale attractive; etc.

Après ce bref aperçu sur la gestion des empl\)!:), voyons le quid de l'emploi

au Burundi en passant par la rémunération.

1.1.6.3. La rémunération 1

La rémlmération peut se définir comme étant le pn\ J'lIn service rendu ou d'un

travail. Elle prend diverses dénominations:

salaire;

appointements;

-traitement.

etc,

Le salaire est la rémlmération du personnel payé Cl r heure, ou à la journée,

Il peut être perçu soit chaque joumée_ soit chaquè' quinzaine, soit chaque

semame .

Les appointements désib'11ent la rémunératIon du personnel paye

mensuellement. C'est le cas pour les employés administL1t lI,; d les cadres,

Quant au traitement, il désib'11e la rémunération dcs tlmctionnaires et les

personnels ayant un statut similaire.

, COHEN Elie. Dictionnaire de gestion. EC01\01'vllCA. PaIlS 1
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1.2. L'emploi au Burundi.

1.2.1. Introduction

L'emploi est partout une préoccupation majeure. Au Burundi. comme dit

précédemment, l'emploi a connu des fluctuations depuis le début de la cn:,e

jusqu'en ces jours.

Que ce soient les jelmes qui veulent entrer dans la vie professioI1l1èllè, lèS

travailleurs qui craignent de perdre leur emploi, les employeurs qui se demancknt

s'ils doivent recruter ou avoir recours à des nouvelles techniques ou encore

suppnmer certains postes de travail, VOlre suspendre les acti\Jt~s

momentanément, les syndicats qui cherchent à défendre la sécurité de l'emploi d

à préserver le pouvoir d'achat, le marché de l'emploi n'est pas statique

Or, le Burundi est un pays à croissance démographique rapide.

Au recensement de 1990, le taux brut de natalité était estimé a -t-+'1 °Ul!.

alors que le taux brut de mortalité lui l'était à 15,6 %0.

A partir du taux brut de natalité 44,2%0 et du taux brut de mortalit~ 15 .Goou.

le taux d'accroissement naturel a été estimé à 28,6 %0. Connne lè tau\.

d'accroissement naturel est de préférence exprimé en %, il est égal à 2,86 0 o.

La population augmente chaque année, alors que les emplois sta,:..'11eIlt ou

disparaissent.



Tous les 10 - 15 ans, les nouvelles naissallces entrent dans le groupe d'âge

actif et constituent un groupe important de nOll\eaux demandeurs d'emplois sur le

marché du travail l
.

Les statistiques de la population totale, de la population active, de l'évolution

d'entreprises et des effectifs des travailleurs actifs \'ont nous pennettre de donner

une vision globale de l'emploi au Burundi depuis 1991 jusqu'en 1998. C'est à

dire, deux ans d'avant la crise et cinq ans de CfIse.

1.2.2. Evolution de la population au Burundi

Le Burlmdi, avec sa superficie de 27.834 km.2 (y compns les eaux des

lacs), se classe parmi les pays les plus peuplés d' Afriqll\.~.

Les études faites par le Ministère de la Planification du Développement et

de la Reconstmction ont estimé la population totale à 8.100.000 en 1997. Soit

une densité de 312,2 habitants au km2.

Or, avant la crise, et précisément au recensement d'Août 1990, cette

population était de 5.292.000 habitants, soit 204,0 habitants au km2
.

J NZOZIBW.Au'\lI Genérose. Poilligue de l'emploi au Burundi el son impacl~lLlt:~dè\cloppemcnt éCOnOI\lIl]UCC!

social. Uni\ersilé du Burundi. Facullé des Sciences Economiques ct

Adminislr<Jtivcs. 1':)97
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1.2.2.1. Evolution de la population totale

Tableau nO 1 : La population totale du Burundi de 1935 à 1997.

Années Population Densité totale
1935 1.524.000 58,7
1950 1.836.000 70,7
1979 4.028.480 155,2
1990 5.282.000 204,0

1997 * 6.200.000 239,0

1997 ** 8.100.000 312,0

Source: KUBWUMUREMYI P., Problème de l'emploi au Bumndl vu à
travers les phénomènes migratoires;
Mémoire, F.S.E.A., 1999.

* : Estimation

* * : Prévision sur base de 1° étude de mars 1996 du Ministère de la

Planification, du Développement et de la Reconstmction.

Ce tableau montre que la densité de la population totale est passée de

204,0 à 312,2 entre 1990 et 1997. Soit une augmentation de 108,2 habitants au

km2, donc 53 %. Ce taux d'accroissement de la population totale correspond au

taux d'accroissement de la population active leq uel devrait évol uer dans 1es

mêmes proportions avec la création de nouveaux emplois au risque de briser

réquilibre.

Dans le milieu rural, l'espace cultivé de\'ient insuffisant pour toute la

population. Dans le milieu urbain, il y a prolifération d'emplois occasionnels tels

que les salons de coiffure, les petits commerces, etc. Ces emplois sont difficiles à

identifier car ils opèrent dans l'infoJlllel.

1.2.2.2. La population active.

Il serait difficile d'évaluer remploi sans explorer la structure et la

composition de la population acti\e.
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La population active peut être définie Cl'mm.: dant un f..'Toupe de gens qui

assure la production 1.

L'auteur complète cette définition en préC \-;<lnt que population acti\e

équivaut à « un groupe qui réunit les personne:' lie (ku\: sexes constituant la main

d' œuvre disponible pour la production des bIL.'l1S d services. Il comprend les

personnes occupées aussi bien que celles non OCCllp~\:S au cours de la période de

référence ».

Au Burundi, la loi stipule que l'âge minimlllIl cl'accès à l'emploi stJ1lcturé

est fixé à 16 ans révolus. Cependant, au recensement de 1990, l'âge minimum de

la population active était fixé à 10 ans révolus.

Tableau n° 2 : Evolution de la population active par rapport à la

population totale

Année Population Totale Population Active . Part de la population active dans ,
1 b~Hjlatjon totale (%) ,

1979 4028480 2783.018 69,08
1990 5.292000 3456.756 i 65,32

1

1997 * 6.200.000 4.341240 ! 70,02
1997 "* 8100.000 5.596.290 1 69,09

Source: KUB\VUMUREMYI P., op cit, page 18.

Au recensement de 1990, la population active rèpr~>çntait 65,32 00 de la

population totale, alors qu' à l'étude de mars 1'Nb cl LI Ministère de la

Planification, du Dé\eloppement et de la Reconstructlon, celte population active

est passée à 70,02~o de la population totale. Soit une augmentation de 7,5 0
0 ce

qui nécessiterait une évolution dans les mèInes propoI1iolh de remploi. Cela

semble ne pas être le cas comme le montrent les para!:,'Taphes -;uivants.

\lATAlA T. Coms di;: O<.'!llO!!nlphic. LJIll\Crslté de Lubumbashi. Facultés dc~ S~klkCS ECOIlOllllqllCS. ::

gr;ldll~ll. ! ')lj-l. Lublllllbashi
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1.2.3. Evolution de l'emploi au Burundi

Outre les données démographiques, il faut noter que le nombre des

lauréats eUou des déscolarisés des établissements d'enseignement sans

planification préalable gonflent les rangs des demandeurs d'emplois 1.

A cela s'ajoutent la crise socio-économique et l'embargo qui ont contribué

à la suppression d'un bon nombre d'emplois permanents ou occasionnels. En

1996, il y a eu plus de 5.000 emplois dissouts 2

De ce qui précède, il faut retenir que le marché de l'emploi au Burundi est

caractérisé par un déséquilibre notoire entre la demande et l'offre d'emploi.

Nous nous sommes référés au groupement d'activités mis en vigueur par le

Bureau International du Travail pour évaluer l'emploi au Burundi. Il s'agit du

groupement d'activités en dix branches d'activités économiques.

1 NICAYENZI Marc, Essai d'anahse des problèmes d'adéquation -formation-emploi dans le secteur structuré

au Burundi, Univcrsité du Bumndi, Faculté des Sciences Economiqucs Administratives.

1986

: LN.S S. SCr\ice de r Affiliation et Immatriculation des Travailleurs.
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Tableau n03 : Les Branches d'Activités Economiques

Branche Activités Economiques
Branche 0 Agriculture et Pêche
Branche 1 Industries extractives
Branche 2 Industries manufacturières
Branche 3 Électricité, Gaz et Eau
Branche 4 Bâtiments et Travaux publics
Branche 5 Commerce de gros et de détail, Restauration et Hôtels
Branche 6 Transports, Entrepôts et Communication
Branche 7 Banque, Assurances, Affaires immobilières
Branche 8 Services fournis à la collectivité, Services SOCIalLX et Services

personnels
Branche 9 Activités mal désignées
Source: LN.S.S., Revue des statistiques de la sécurité sociale, 1994.

1.2.3.1. Les Entreprises fonctionnelles au Burundi.

1.2.3.1.1. Evolution d'entreprises de 1991 à 1998

Tableau nO 4 : Effectif d'entrepris~)

Année Nombre Entreprises Entreprises Nombre réel Variation

d'entreprises créées suspendues d'entreprises Annuelle (%)

reconnues ou dissoutes

1991 2267 213 64 2416

1992 2311 182 158 2335 - 3,35

1993 2416 182 52 2546 +9,04

1994 2331 96 109 2318 - 8,95

1995 2290 108 83 2315 - 0,13

1996 2007 98 165 1940 -16,19

1997 2014 91 319 1786 -7,94

1998 2004 122 133 1993 ~11.59

, ,
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Les entreprises reconnues et classées sont celles qui sont affiliées à l' INSS et qui

fonctionnent nonnalement. Les entreprises créées sont celles qui, déjà

opérationnelles, s'affilient à l'INSS. Les entreprises suspendues ou dissoutes sont

celles qui ont respectivement arrêté momentanément des activités pour multiples

raisons dont la crise socio-économique ou dissoutes défmitivement 1.

Le nombre d'entreprises réelles est obtenu par la sommation du nombre

d'entreprises reconnues et d'entreprises créées, de laquelle nous avons soustrait

le nombre d'entreprises suspendues ou dissoutes.

L'analyse du tableau n° 4 montre ce qui suit:

Après 1993, la suspension ou la dissolution de certaines entreprises est le

résultat de la crise et /ou de l'embargo;

A partir du nombre réel d'entreprises, nous pouvons conclure que la crise

n'a pas du tout épargné les entreprises bumndaises ;

Depuis 1994, le nombre d'entreprises reconnues ne fait que diminuer.

Cette situation est occasionnée par la fenneture de certaines entreprises

suite à la crise socio-politique ;

En 1996, il y a eu une variation sensible de -J6. J9 % à cause de l'embargo

qui a entraîné l'arrêt définitif ou non des activités de plusieurs entreprises:

La crise a aussi frappé les opérateurs économiques. Ils s'abstiennent de

créer d'autres entreprises. Les entreprises créées après 1993 ne dépassent

pas 150 par année alors qu'avant la crise, il se créait facilement 200

entreprises par an.

1 l.N. S s.. Re\ue des statistiques de la sécurité sociale. 199~
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Graphique n Q 1: Effectif d'entreprises de 1991-1998
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Source: Fait par l'auteur à partir des données du tableau ~o 4

Depuis 1994, la courbe d'entreprise réelle est décroIssante

Cela est du au fait que depuis le déclenchement de la CrIse, il y a plus

d'entreprises qui suspendent leurs activités alors que tr~5 peu d'entreprises se

créent.
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1.2.3.1.2. Répartition d'entreprises par Branches d'Activités Economiques.

Tableau nO 5 : Nombre d'entreprises par Branches ct'Activités

Economiques (B.A.E.)

~
1991 1992 1993 1994 i 1995 1 1996 1997 1998

Branches
1

0 140 148 159 140 149
1

113 139 140
1

1 6 5 3 3 ., 1 3 3 3-~ i
i

2 152 155 158 165 1481 125 147 150
,

3 28 30 33 30 341 26 35 36

4 132 134 158 132 1501 140 172 188
1

:

5 574 587 605 596 568 1 492 379 608
i

6 284 285 288 284 262\ 180 228 230
--

7 29 29 30 34 29 27 30 30

763j8 742 758 794 757 706 691 879

9 180 180 188 190 184r- 191 190 189

Total 2267 2311 2416 2311 22901 ~O07 2014 2004
i

Source: mss: Re\ues des Statistiques de la Sécurité Sociale nOs 10 et 15,

1992,1997-1998.

Ce tableau montre que la plupart d'entrepreneurs d'nctivités génératrices

de revenus investissent dans la branche d'activité économique na 5 (Conunerce

de gros et de détail, Restaurants et Hôtels) et dans 13 Branche d'Activité
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Economique n° 8 (Services foumis à la Collectivité, Services sociaux et services

personnels).

Dans ces deux branches d'activités économiques, le profit se réalise

facilement à court tenne d'une part et d'autre part la mise en place de ces

activités ne nécessite pas beaucoup de fonds.

La branche d'activité économique n° 1 (Industries extractives) n'est pas

tellement sollicitée. Ces industries nécessitent beaucoup de fonds pour leur mise

en place d'une part et d'autre part la réalisation du profit n'est pas envisageable à

court tenne, étant donné que la chaîne de transfonnation des matières premières

en produits finis pour leur commercialisation est longue.

Après cette brève description des entreprises, qu'en est-il des emplois?

1.2.3.2. Emplois permanents et leur évolution

Pour voir comment l'emploi a évolué au Burundi, nous nous sommes référé

aux emplois reCOlIDUS à la Direction de l'Emploi du Ministère du Travail et de la

Sécurité Sociale et à l'Institut National de Sécurité Sociale et nous nous

intéressons précisément aux emplois créés par les entreprises para publiques.

privées ainsi que ceux de la Fonction Publique. Le tableau suivant présente cette

évolution.
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Tableau nO 6 : Evolution du nombre de travailleurs actifs:

Années Nombre des Variation annuelle
travailleurs en 0/0

1991 70.255 -
1992 80.913 15,17
1993 78.630 - 2 82,
1994 76.139 - 3 17,
1995 79.600 4,54
1996 82.032 3,055
1997 88.548 7,94
1998 85.223 - 3,755

Source: LN.S.S. : Service Affiliation et Immatriculation.

Au recensement de 1990 et à l'étude de mars 1996 du Ministère du Plan,

nous avons vu que la population active était respectivement de 3.456.756

habitants etS.-5%.290habitants(voir tableaun02).

Dans le tableau n° 6, nous constatons que seulement 70256 habitants ont

eu tm emploi stable en 1991 et 88.548 habitants en 1997. Ces chiffres ne

représentent que 2,03% et 1,58% de la population active qui sont employées.

Ces taux renseignent qu'au Burundi l'emploi demeure une préoccupation

maJeure.

Concernant la variation de l'emploi, en 1992 il y a eu augmentation

sensible des emplois, soit 15,17%. Avec la démocratisation au Burundi, plusieurs

bailleurs de fonds ont investi dans beaucoup d'entreprises et par conséquent le

nombre d'emploi a augmenté.

En 1993, il Y a eu chute sensible d'emplois passant de 15,17 % à - 2,82 %1.

Cette diminution se justifie par la crise qui a frappé le pays.

En 1994, il y a eu également diminution d'emplois -3,17 %.
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L'adoption du IVe plan quinquennal de dén;loppçment économique en 1994

préconisait la création de 2359 emplois cetk mème année. Le nombre total

d'emploi devrait approcher 80.000 et non 76. U9.

L'augmentation d'emploi en 1995 est le resultat de la création de plusieurs

Organisations Non Gouvernementales.

Graphique n'2: Nombre de tra/adfeur~; actifs
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Source: Fait par l'auteur à partir des JOl1n~e..; du tableau N°6.
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Le tableau et le graphique qui précèdent montrent l'évolution des emplD1s

en général. Les emplois analysés sont constitués des emplois du secteur pn\~.

para étatique et de la Fonction publique.

Le secteur privé est constitué par les agriculteurs, les artisans. les

commerçants, les sociétés privées, etc.

Quant au secteur para étatique, il est constitué par les administratlolb

personnalisées de l'Etat, les régies et les projets, les établissements publJcs a

caractère administratif, les sociétés à participation publique, les sociétés mixtes. ~

Les administrations personnalisées de l'Etat, les établissements publics Ci

caractère administratif, les sociétés publiques, les régies et les projets sont

[mancés à 100% par l'Etat. Les sociétés mixtes sont quant à elles [mancées par

l'Etat et les privés.

Quelle est la moyenne de ces emplois par rapport aux emplois totaux ')

1.2.3.2.1. Cas du secteur para étatigue

Tableau nO 7 : Evolution de l'emploi dans le secteur para étatique et privé

par rapport aux emplois totaux de 1991 à 1998

Années Emplois totaux Secteur privé et para Emploi du Secteur privé el

étatique para étatique en%
1991 70.255 40.416 57,53
1992 80.913 50.737 62,70
1993 78.630 47.581 60,51
1994 76.139 45.376 59,60
1995 79600 46.235 58,08
1996 82.032 50241 61,25
1997 88.548 50.200 56,69
1998 85.223 50.301 59,02

Source: Elaboré par l'auteur à partir des données de l'INSS.

: !'-.'DABANAGAMYE Illuminata. Çous de gestion des entreprises publiques. Uni\crsité du Burundi, Fa, 1I11é

des Sciences Economiques. IlIe Gcstion 1999-2000. Bujumbura
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Ce tableau montre que plus de 55°0 d'ç;np\ois stables sont crées par les

secteurs para étatique et privé. En 1997, ces secteurs ont enregistré des baisses

d'emplois à cause de l'embargo notamment

1.2.3.2.2. : Cas de la Fonction publique

Tableau n08 : L'emploi crée dans la Fonction Publique par rapport

aux emplois totaux

Années Emplois totaux Emploi de la Foncti

Publique

1991 70255 29839

1992 80.913 30.176

1993 78.630 31. 049

1994 76139 30763

1995 79.600 33.365

1996 82.032 31. 791

1997 88.548 33.348

1998 85.233 34.922

on Emploi de la Fonction

Publique en %

42.47

37,30

39,49

40,40

41.92

38,75

43,31

40,98

Source: Fait l'auteur à partir des données de J'INSS.

L'emploi a demeuré plus ou moins stable dans la Fonction Publique malgré

une évolution remarquable de la population active. Il en est de même des emplois

du secteur privé et para étatique.
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Graphique n03: Evolution de l'emploi: secteur para étatique et privé,
Fonction publique
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Source :Fait par l'auteur à partir des données du tableau nO? et nog

En 1993 et 1994, les emplois des secteurs para étatiques et privés ont

diminué à cause de la crise. Après 1994, il Y a eu plus ou moins une stabilité

d'emplois dans ces secteurs.

A la Fonction publique, l'emploi a demeuré stable sur toute la période observée

malgré la crise.

L'emploi, qu'il soit structuré ou infonnel, se mesure par la rémunération

accordée aux travailleurs.

Les rémunérations ne sont pas tmifonnes dans toutes les entreprises.

La Fonction publique et les entreprises para étatiques se réfèrent au diplôme et

grade pour élaborer le barème des salaires, alors que les entreprises privées

procèdent autrement.
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Au Bunmdi, les rémunérations se présentent comme suit dans la Fonction

publique, les entreprises para étatiques et dans les entreprises privées.

1.3. La rémunération au Burundi

1.3.1. Rémunération dans la Fonction Publique

Dans la Fonction publique, le traitement désit,'11e la rémunération des

fonctionnaires. Ce traitement est fonction de la catégorie des fonctionnaires et de

leurs grades.

On distingue trois catégories de fonctionnaires:

exécution ~

collaboration;

direction.

Chaque catégorie est constituée par 3 grades à savoir:

grade 1;

grade II;

t,Tfade III .

Leper-sonnel d'exécution comprend les fonctionnaires qUI ont comme

niveau minimum de fonnation un certificat de fin de collège ou un diplôme d'ull

cycle professionnel ~ ou A 3. Le niveau supérieur est ici le diplôme de fin de

cycle court professionnel (deux ans après le collège).

Le persOIU1el de collaboration comprend ceux des fonctionnaires qui ont

comme nIveau ITIllllInUm un diplôme des humanités générales ou un diplôme

équivalent et comme TIIveau supérieur tin diplôme d' enseib'11ement

supérieur(Institut pédagogique, diplôme de technique supérieur de niveau A I _

Institut Supérieur de Commerce, etc.



Le personnel de direction est composé des fonctionnaires qUl ont au

minimum Ull diplôme de licence ou d'ingénieur industriel et au maximum un

diplôme de spécialisation en médecine.

L'avancement en grade intervient après chaque cotation annuelle.

Le traitement minimum et maximum de la Fonction publique pO~lr chaque

catégOlie de fonctionnaire jusqu'en 1998 est repris dans le tableau ci-dessous.

Tableau nO 9 : Barème salarial de la Fonction publique (en Fbu).

Grade Collaboration Direction

Exécution

Catégon

1(inférieur) 8.470 14.520 30.250

1(supérieur) 15.730 25.410 44.407

II (inférieur) 16.819 26.137 46.585

II (supérieur) 22627 39.688 70.543

III (inférieur) 23.716 40.777 71.874]
1

III (supérieur) 35.816 53.845 82.885 1

Source: Ministère de la Fonction Publique, Bureau Central des Traitements

L'écart entre le plus bas traitement et le plus haut traitement est de 74.415 Fbu.

Avant de dOlmer notre appréciation sur la di stribution de revenu dans la

Fonction publique, nous avons jugé nécessaire d'aborder la distribution des

revenus dans les entreprises para étatiques d'une pél11 et dans les entrepnses

plivées d'autre par1.



1.3.2. Rémunération dans les entreprises 1)\ ra datigues

Les rémunérations des travailleurs ci' une.' èlltreprise para étatique sont

fixées par le Conseil d'Administration. Ch Zlquç,' l'Ilu'eprise dispose d'un barème

salarial qui est établi par catégories de tl,(l\aJlIc'llrs et par diplômes obtenus

comme pour la Fonction publique.

Les traitements diffèrent et varient d'ulle.' \..'llllc.'prise à une autre. Selon les

déclarations annuelles de la main d' œuvre à b DII\..'l'tion de l'Emploi l,entre 1992

et 1998 les traitements variaient de 50.000 Fbu ,t .250000 Fbu pOUT la catégorie

de direction ~ de 22.000 FBu à 80.000 Fbu pour i,l catégorie de collaboration et

de 12.000 FBu à 35.000 Fbu pour celle d'exécutl011

L'écart entre le plus haut revenu et le plus b,h t'C\'enu approche facilement

240.000Fbu.

Après l'analyse des revenus dans la Function publique et dans les

entreprises para étatiques, nous constatons Ci li'a 1<1 Fonction publique la

distribution est moins dispersée que dans les entrepri~ès para étatiques.

Quelle est la nature de la distribution dèS rè\èI1US dans les entreprises

privées ')

1.3.3. Rémunération dans les entreprises privées.

La plupatl d'employeurs privés ne déclarent pas les saLllrcs réels. Ils échappent

ainsi à l'imp0sition sur le revenu. Dans ces conditions, il nous est difficile

d'apprécier la distribution des revenus dans les entreprises pri\'ées

i tvlillistèrc du Tra\~lll. de la FonctIOn publIque et de la FormatIOn prokss\olllldL- ililectlon de 1"Enlp!l':

Déclaration Annuelle dc la Main d'œu\Tc, éd 2()OO



Tableau nOIO : Répartition des travailleurs par classe des salaires

~
!

Classe des salaires 1991 19')3 J996 1997 1998

15.000 23.146 24 69-1 8217 18.351 8.900

15.001-30.000 Il. 961 12 757 5 750 i::; 381 6.432
1

30.001-45.000 6.112 7.3=~~ i 4 "l")'i i l 990 4.560
1 -- l'1

45.001-60.000 3.013 3.83" i .., C' ") ") i:2 115 3.118) )--

1

60.001-75.000 1828 2.368 il 749 1 270 1.886

75.001 et plus 2695 4.962 .17436 136.449 55.292
i

Source. l.N. S. S, Revues des statistiques de la sécurité sociale neC). l () èl 1-1

De l'analyse de ce tableau, il apparaît qu'un grand nombre de travailleurs

perçoivent un salaire inférieur à 15.000 Fbu en 1991 et en 199~.

Cela montre que la majorité d'employeurs embauchaient beaucoup de

manœUvTes et peu de gens de haut niveau pour la conceptioll tandis que les gens

de niveau moyen étaient moins sollicités. Après 1993, il Y a eu implantations des

ONG au Burundi et la majorité du personnel des ONG perçoÎ\'ent un revenu

supérieur ou égal à 75000Fbu J.

Après cette élucidation de quelques concepts amsl que ces quelques

généralités sur l'emploi, voyons maintenant les considérations sur la politique de

r emploi de l'Office du Thé du Bunmdi après une br~\'e clèscliption de

l'entreprise à l'étude qui est l'Office du Thé du Burundi.

J Ministère du Travail. de la Fonction publique et de la Formation professionnelle. Dlfc'cl101l de l'EmplOI

Déclaration Annuelle de la Main d' œuvre. éd, 2000.
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CHAP. II : POLITIQUE DE L'El\IPLOI A L'OFFICE Dt!

THE Dt! BURUNDI

II.l.Situation del'office du thé du Burundi dans les entreprises

publiques

Les entreprises publiques constituent une fonne d'intervention de l'Etat dans les

activItés économiques et sociales l
.

L'Etat peut lancer lui-même une activité économique et crée ainsi un servIce

inteme à l'administration. Il crée également des organismes intennédiaires avec

une certaine autonomie de gestion ou des unités de production des biens et

services gérés comme des entreprises, etc.

L'Etat peut aussi s'associer à des personnes morales ou physiques pour exercer

des activités économiques.

Au Burundi, le code de société définit deux types de sociétés à

participation publique. Il s'agit des entreprises publiques où l'Etat possède 100%

du capital et des sociétés mixtes où le capital appal1ient à l'Etat et aux privés2
.

L 'O.T.B. fait partie des entreprises publiques où l'Etat possède 100% du

capital social.

L'O.T.B. comme les autres entreprises publiques du BUnJndi ont été créées

apres l'indépendance pour diverses raisons telles que la diversification et

l'augmentation des recettes d' exportation, le soutien au financement du

d~veloppel11ent économique, la promotion du commerce et de 1Ïndustrie. etc.

l DURl:PTY Michel. Les entreprises publiques. Presses Uni\ersit;lin:-s de France. Paris !YRô. ·W- pages. pp
!Y~-l')l)

:)\;DABAHAGAMYE I1luminala. Cours de Gestion des EntreprISes Publiques. Ulll\'ersité du Bunllldi. f,lcullé
des Scicnces Economlqucs Cl Administrati\"cs. Ille gestion. j')')Y_2()1111
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En effet, les entreprises publiques du Bunmdi constituent la classe

d'employeurs qui utilisent des personnels élevés après la Fonction publique. Il y a

par exemple le Complexe textile du Burundi qui emploie plus de 1500

travailleurs, l'Office national phannaceutique plus ou moins 60 travailleurs et

l'Office du thé du Burundi à peu près 700 travailleurs.]

II. 2. Présentation de l'O.T.B.

II.2.1. Historique de l'O.T.B. 2

Avant la création de l'Office du Thé du Burundi (O.T.B.) en 1971, il y a eu

d'abord introduction progressive de la théiculture au Burundi depuis 1931. La

théiculture a pris naissance au Burundi en 1931 à la station de recherche de

Gisozi.

A la suite des résultats obtenus, l'Institut des Sciences Agronomiques du

Burundi avait généralisé son implantation en milieu villageois sous fonne des

parcelles pilotes. Le développement de cette culture a été confié à des sociétés

théicoles d'abord indépendantes (Teza en 1967, Rwegura en 1969, Tora en 1970)

qui ont été ensuite placées sous l'autorité de l'Office du Thé du Burundi.

L'O.T.B. a été créé le 30/07/1971 par décret n° 1/79 sous la tutelle du

Ministère de r Agriculture et de l'Elevage. C'est une société publique régie par le

code des sociétés privées et publiques et par ses statuts bien définis. Aussi la loi

n° 1/2 du 06/03/1996 du même code spécifie que l'O.T.B. a pour mission de

promouvoir l' agricultlrre et la commercialisation du thé au Burundi.

1Ministère de la Fonction puhlique et de la sécurité sociale, Direction de remploI. Déclaration aJUlUclle de la maIll
d'oeuvre

: OTE., Manuel des procédures, 1997.
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Cette mission sous-entend deux objectifs à sa\oir :

- la contribution à l'apport en devises pour le pays;

- sUpO]Pf>T tie manière régulière et soutenue au'\ revenus des théiclllteurs.

Son siège social est établi à Bujumbura. Il peut être transféré dans une

autre localité de la République du Burundi par décision du Conseil

d'Administration.

Son capital social est fixé à 800 actions de 100.000 Fbu chacune. Ce

capital est entièrement souscrit et libéré en numéraire par l'Etat du Burundi.

Après la création de l' O.T.B. en 1971, il Y a eu deux autres complexes

théicoles que l'O.T.B. a créé: Ijenda en 1984 et Buhoro en 1990.

II.2.2. Organisation de l'O.T.H.

L'Office du Thé du Burundi est une société publJque créée pour une durée

indéterminée. Elle est administrée par un Conseil d' Adl11lJ1istration composé de

sept membres nommés par décret. La gestion quotidienne ,k l'Office est déléguée

à un Directeur Général nommé par décret. Ce demier est assisté de quatre

directeurs de départements (commercial, financier, agronomique et industriel)

également nommés par décret.

L'O.I.B. a son siège à Bujumbura et cmq compÎè'\es théicoles (Teza,

Rwegura, Tora, Buhoro et Ijenda) à l'intérieur du pays.

Les complexes théicoles sont implantés sur les re.\:-rlons naturelles du

Mugamba et partiellement du Mumirwa. Toute la thèl,-lllhlre occupe une

superficie de 7.950 hectares dont 2.010 de blocs industriels et 5.940 de parcelles

villageoises.

Ces superficies sont réparties de la manière suivante:
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Tableau nO Il : Superficies des complexes théicoles (en hectares: ha)

Complexe théicole Bloc industriel Milieu villageois Total (ha)

(ha) (ha)

Teza 600 1.215 1.815

Bwegura 776 1.222 1998

Tora 334 1.227 1.581

Ijenda - 1.911 1.911

Buhoro 300 365 665

Total 2.010 5.940 7.950

Source: O.T.B., Manuel de Procédure, 1999.

Les blocs industriels sont des superficies exploitées par l'O.TB. lui-même.

L'O.TB. recourt à la main d'œuvre pennanente et saisonnière pour exploiter ses

terres.

Les milieux villageois sont des superficies exploitées par des familles des

paysans. Ces familles vendent la feuille verte à rO.T.B. selon les modalités

exigées par ce dernier.

Les complexes théicoles jouissent d'une autonomie effective de gestion. Ils

sont dirigés par des gérants placés sous la responsabilité administrative du

Directeur Général. Ces gérants sont nommés et révoqués par le Conseil

d'Administration sur proposition du Directeur Général. Dans les complexes

théicoles, l'O.TB. produit le thé sec à partir de la feuille verte.

Le thé produit par les complexes théicoles est acheminé à la Direction

Générale de l'O.T.B. qui se charge de la commercialisation.



39

OJI1S son organisation, chaque personnel permanent possède ses tàches et

fonctions qui sont clairement définies et réparties à partir de l'organigramme de la

société. (Annexe 1).

Comme il n'est pas opportun de commenter tous les serVIces, nous

\'ol\drion~ cependant nous attarder sur le Service du personnel qui nous intéresse

le plus pour notre travail.

Le Service du personnel est attaché à la Direction Générale de l'Office. Il

se charge de la préparation de la paie et épaule le Directeur Général en matière de

recrutement. Les travailleurs de l'O.T.B. sont gérés séparément dans les

ditfàents Complexes théicoles et au siège. Les gérants des complexes théicoles

ont le pouvoir de révoquer et de recruter le personnel dans leur complexe sur

pror'osition du Directeur Général.

Sur ce, le service du personnel de l'a.T.B. ne traite que les dossiers du

personnel de l'a.T.B. siège, mais il est infonné sur tous les mouvements du

personnel des différents complexes théicoles.

Ap:-ès cet aperçu sur l'organisation de l'a.T.B, qu'en est il de sa contribution à

l'économie du pays?

11.2.3. Contribution de l'D.T.R à l'économie burundaise.

Dans le point relatif à l'historique de l'O.T.B., nous avons précisé que

1'0 T.B. avait deux objectifs: contribuer à l'apport en devises pour le pays et

suppléer aux revenus de théiculteurs.

Concernant l'apport en devises pour le pays, le thé exporté par l'O.T.B. est

classé deuxième parmi les produits qui font entrer des devises après leur



exportation. Chaque année, l'exportation du thé fait entrer en moyenne 8.500.000

Dollars américains ($ US)l.

Les devises encaissées par le pays ont un impact positif sur le produit

intérieur brut (PIB), étant donné que la grande partie de celui-ci est financée par

le secteur primaire, la culture du thé faisant partie de ce secteur.

L'O.T.B. contribue au revenu des théiculteurs à travers les emplois qu'il

crée.

Les activités de culture, de cueillette, d'encadrement de la masse ouvrière

et de la production du thé exige à l'O. T.B. de plus en plus une main d'œU\Te

importante. Les emplois ainsi créés par l'O.T.B. pennettent aux théiculteurs de

toucher leurs rémunérations.

Pour illustration, en 1994, le IVe plan quinquennal de développement

économique et social mis en place par la Banque Mondiale avait prévu la création

de 2.359 emplois pennanents au Burundi.

Les entreprises industrielles en avaient créés 1.303, soit 55% dont 900 par

le Complexe textile du Burundi et 107 pour les usines théicoles de l'O.T.B.

Concernant les emplois saisonniers, il y a eu en 1994 à l'O. T.B.,

l'exploratIon de nouvelles superficies et une disponibilité de la main d'œU\Te

pendant la période de cueillette du thé.

Ceci a pennis au pays d'exporter une grande quantité du thé et faire entrer

davantage de devises.

Après la présentation de l'Office du Thé du Burundi, nous allons

développer la politique de l'emploi de ladite entreprise dans les pages qui suivent.

! Office du Thé du Burundi. DÇj)anemcnt Commercial
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II. 3. Politique de l'emploi à l'O.T.B.

II.3.1. Organisation de la politique de l'emploi

Depuis la création de l'Office du Thé du Burundi jusqu'à ce JOur, ce

dernier essaie d'appliquer une politique de l'emploi pouvant lui permettre:

de procéder objectivement au recrutement du personnel interne ou externe

à l'organisation;

- de motiver rationnellement les meilleurs personnels;

- d'encourager le personnel à gravir les échelons de la lùérarchie et faire

carrière à l'Office du Thé du Burundi.

Al'Office du Thé du Burundi, le recrutement, la motivation et la carrière

professionnelle se gèrent comme décrit dans les pages qui suivent.

11.3.1.1. Le recrutement à l'O.T.B.

Les postes à pourvoir sont annoncés au public par voix des ondes ou par

affichage.

Le Directeur Général est chargé de procéder au recnltement du personnel à

l'O. T.B. Il peut déléguer son mandat par écrit aux gérants des complexes

théicoles pour recruter les agents de leur ressort.

A l'O.T.B. siège, le Directeur Général est épaulé, en matière de

recmtement, par le Chef de service du personnel.

Pour accéder à un emploi à l'Office du Thé du Burundi, il y a des

conditions que le candidat doit d'office remplir.

Le candidat doit être de nationalité bunmdaise. Toutefois, les étrangers

peuvent être engagés par contrat dans les mêmes conditions que les burundais,

sous réserve de l'obtention du poste de commandement au travail.
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L-é1ge du candidat doit être supérieur ou égal à 18 ans révolus. Le candidat

doit a\oir un casier judiciaire ne comportant aucune condamnation à une

servitude pénale de plus de 6 mois. Il doit aussi être reconnu apte par un certificat

médical a èwrcer l'emploi postulé et être libre de tout engagement vis à vis d'un

autre emplL)ycur

Le candIdat doit également être titulaire du ou des diplômes ou certificats

pns en considération pour accéder à la catégorie et à l'échelon auxquels le

recrutement doit s'effectuer.

Li::; candidats ayant rempli les conditions exigées sont soumis à un test

écrit. Le dépouillement des résultats obtenus à ce test permet un premier tri des

candidats recherchés. Les candidats retenus à ce niveau sont ensuite soumis à des

inteni-::\\s qui pennettent de faire un deuxième tri.

/\près cette étape, intervient la période de stage de six mois pour les agents

de dlrection et de collaboration ou de trois mois pour les agents d'exécution. _

A la fin de la période de stage, le candidat est d'office engagé à rOffice du

Thé du Burundi si ses prestations ont été favorablement appréciées.

Le stagiaire qui s'absente pendant la période de stage est obligé de justifier

son élbscl1ce. L'absence justifiée et ayant une durée supérieure ou égale à quinze

jours oU\Tables fait prolonger le délai de stage par rapport au temps

régkmentaire.

Le stagiaire peut être licencié à tout moment si il viole le règlement d'ordre

inténeur tds qu'absence non justifié, retards répétés au travail, etc.

11.3.1.2. La Motivation du personnel à l'O.T.B.

A rO.T.B., les travailleurs sont motivés par la hrratification, rauf:,'lnentation

anl1uelle du salaire de base, l'avancement en grade et les primes des rendements.

Quelle est alors l'allure du salaire de base?
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11.3.1.2.1. Le salai re de base

Le ruveau du salaire est fixé pour les emplois pennanents et les emplois

occasionnels en tenant compte des besoins et des ressources de l'Office.

Depuis 1992, le Conseil d'Administration avait fixé le niveau de salaire en

fonction de la fonnation des agents ainsi que de leur grade ou échelon. Le tableau

en Annexe II donne le barème salarial actuellement en application à l'O.T.B.

ee barème montre que le salaire de base est plus motivant à l'O.T.B. qu'à

la Fonction Publique.

En effet, un licencié qui commence sa carrière à la Fonction publique a

30.250 Fbu comme salaire de base alors qu'à l'O.T.B. il toucherait 58.800 Fbu,

sans compter les avantages qu'offre l'O.T.B. à son personnel.

II.3.1.2.2. La gratification.

Dans le souci de stimuler la compétitivité au siège et dans les complexes

théicoles, il est institué un système d'intéressement du personnel par l'octroi

d'une gratification.

La gratification ou le treizième mois est une somme versée au persormel, en

plus du salaire habituel, en vue de stimuler les efforts qu'il a foumis au travail.

Elle tient compte du rendement de l'agent traduit par la côte obtenue par ce

demier.



Tableau n012 : Calcul de la gratification à l'O.T.B.
,
1

1

.~---i
1

1

% du salaire de base

100

90

80

70

o
o
oInsuffisant

~lédiocre

Bon avec note comprise entre 70-79%

i Bon avec note inférieure à 70%

i

j
'--~ ~ ~_-L-~ ~.

, Très bon

: Assez bon

: Côte

1 ElIte

Source: ü.T.B. Service du personnel

Cette gratification est touchée à l'D.T.B. en même temps que le salaire et

au plus tard le dernier jour du mois de décembre.

II.3.1.2.3. Les primes de rendement.

La prime de rendement est une tonne de motivation donnée au personnel à

la fin du trimestre. Elle varie entre 20 et 30% du salaire de base!. En effet, outre

l'appréciation annuelle du personnel, ce dernier est également coté par trimestre

afin d'évaluer la prime de rendement qui lui sera attlibuée à la fin du trimestre.

Seuls les travailleurs cotés élite, très bon et bon perçoivent la prime de

rendement. Cette prime est respectivement de 30%, 25% et 20% du salaire de

base.

11.3.1.2.4. Augmentation annuelle du salaire de base.

HOIDÙS la gratification payée au plus tard le 31 décembre et les primes de

rendement payées à la fin de chaque trimestre, l'ü.T.B. procède annuellement à

1 OTB. SerYicc du personnel



l'alltc-'1nentation du salaire de base de ses employés. Seuls les employés coté:::.

Elite, très bon ou bon sont concemés.

Les travailleurs cotés élite, très bon ou bon bénéficient d'une aUh-TJnentation

de 6(~o, 5% ou 4% respectivement.

II. 3.1.3. La gestion des carrières à l'O.T.B.

Dans llne organisation, une canière est une succession d'affectations à des

postes de travail. ]

La gestion d'une camère implique le suivi dans le passé, le présent et

r avenir des affectations des employés au sein des stmctures de cette

organisation.

L'évolution des ressources humaines dans la pyramide hiérarchique de

l" organisation se caractérise par des décisions de promotion. Ces décisions

doivent tenir compte des besoins actuels et futurs de l'organisation et des désirs

de chaque employé. Cela nécessite r existence cr un système d'appréciation du

persolmel et des filières promotionnelles. Ce qui pennettra de détecter les

potentialités des employés et de mener une réflexion sur les affectations

souhaitables,

A l'Office du Thé du BUl1mdi, la gestion des calTières s'organise à Wl\'ers

les filières promotionnelles et l'appréciation périodique des salariés qui sont

définies comme décrit dans les pages qui suivent:

; MAHE DE BOISLANDELLE (Henn). Geslioll des ressources hllll1:llncs dans les P ".IE. Pans.
ECONOMICA. I<JXX. 21--\ p;J~c". P ~7



II.3.!.3.!. Les filières promotionnelles.

A l'G.T.B., les filières promotionnelles concement tous les agenb

engagés définitivement depuis 3 mois après le stage pour les cadres d~ dllCCllUll

et de collaboration et 6 mois pour les agents d'exécution.

Dans chaque catégorie d'emploi, les agents montent de gr:llk uu

d'échelon. Ceci se traduit par le passage du rang de chef de service d~ dl"\lcm:..:

classe à celui de chef de service de première classe pour les cadres de dirèctlull

Pour les agents de collaboration, la montée de grade se fait du che f d-:

division de dixième classe au chef de division de première classe. La catégmlc

d'exécution est divisée en agent hautement qualifié et agent qualifié.

Les agents hautement qualifiés montent de hTTade de la dl \ 11.:'111'-'

classe à la première classe d'agent principal de dixième classe à l'agent pnllcqxll

de première classe.

Concemant les agents qualifiés, l'échelon hiérarchique va de l'a'::l'l1l d;;,

dixième clas:-;e à l'agent de première classe

Ces filières promotionnelles peuvent se présenter de la manière sui\"a1lt~ .
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Tableau nO 13 : Avancement de grade ou échelon à PO.T.B.

~Caté ories

/
1. Cadre de
direction

1

1

110\:111<: classe
1

i 1oème: classe

. 1àe classe
i 1Oème classe

Du chef de division de lOè classe
au chef de division de 1ereclasse

i 1crè classe
1

1
, -

1

! -
1

1 •

1 .

i 1OCl1lè classe
----+-1 .

D'agent principal de lOè classe à Il ère classe
agent principal de 1<:fèclasse 1 _

1

1

D'agent de 1Oèllle classe à agent de
Il ère classe

1
1

1

1

~

l
' 3. Agents hautement
qualifiés

i

1

1
1

i

,

1_
2. Cadres de
collaboration ou
agent de maîtrise

14. Agents qualifiés
1

!
1

1
1

1
1

i

Source: OTB, Manuel des procédures, 1998.

L'avancement d'échelon ou de grade se réalise à l'intérieur de chaque'

catégorie par la promotion de l'agent à des échelons supérieurs.

Pour avancer en grade, l'agent doit être côté bon ou très bon au moins les

deux demières années successives et compter au moins trois ans d' anciellllete

dans son grade. Le délai est réduit à deux ans pour 1" agent côté élite deux ans de

suite.

L"agent qui a subi cet avancement en brrade va bénéficier d'une

aumnentation de salaire dont le montant est él.!(l] a la différence entre le salaire
~ L

minimum de son échelon et celui de r échelon d" avancement.

Les avancements sont prononcés et notifiés aux agents par le Directeur

Général.



Pour des besoins particuliers de servIce, la Direction générale peut

attribuer à un agent de l'Office du Thé du Bumndi UllC kJI1ction habituellement

exercée par un agent de grade supérieur au sien C:'t agent bénéficie par

commissionnement des avantages liés à cette fonction

L'agent qui n'exerce plus la fonction qui a moti\'é 50n commissionnement

en perd automatiquement le bénéfice. Il est alors réllHlllcTé suivant son grade

statutaire.

II.3.1.3.2. L'Appréciation périodique des salariés.

A l'O.I.B., tous les agents liés à l'entreprise par contrat. détachement ou

nomination font l'objet des notations trimestrielles et annllelk~.

L'appréciation périodique pennet aux salariés de gra\ lI" les échelons de la

hiérarchie, et par conséquent d'augmenter leur rémunératicî l1 Cette appréciation

est donnée par l'une des mentions suivantes:

- élite: 90 à 100% ;

- très bon: 80 à 89% ;

- bon: 60 à 79% ;

assez bon: 50% à 59% ;

- médiocre et insuffisant: moins de 50%.

Après ce passage en revue de l'organisation et la gestion ck la politique de

l'emploi à l'Office du Thé du Burundi, nous constatons que cclII.: entreprise tient

compte des procédures de bonne gestion qui reposent SUI le recrutement, la

motivation et la gestion des carrières.

Ceci nous pennet d'ores et déjà de confinner notre prel11icl....' hypothèse de

travail à savoir: la politique de l'emploi est strictement applll]uee à 1"0 T,B.

malgré la crise,



II. 3.2. EyoJution des effectifs.

Selon Jean-Marie PERETI l , l' effectif :-;.~ COll1p\hè des salaries liés à

l'employeur par un contrat de travail, quel qu'èn SOit la fonne, la durée, le

caractère pennanent ou partiel, même si l'exécution du cuntrat est suspendue

Le schéma ci-dessous, de Jean-Marie PERETI::, nous prl:cise l'interdépendance

entre les variantes de la notion d' etTectif.

EtTectif au travail

+ personnel dont la situation est assimilée à Ulle pt2riude de présence

= effectif présent
+- personnel absent dont la rémunération est maintenue

= effectif payé
-+ personnel absent dont la rémunération est suspenduè

== effectif inscrit au registre de présence

Les effectifs analysés à l'O.T.B. sont ceux inscnts au r\.~glstre de présence.

A pmi le personnel penllanent qui approchait 600 personnes p~lr année.

Les gérants des complexes théicoles sont des gestionl1alri~'s du personnel de

leur ressort. La Direction générale de l'Office du Thé du BUllllh.!l ne dispose pas

d'infonnation détaillée sur les effectifs des différents complexe..; théicoles.

A ro. T.B. siège également, les directeurs de division sont des gc.:stiol1naires des

personnels de leurs ressorts .

. J M. PERETL GestIon des Ressources HUlllall1es. LIbr,llrie ,"u1lhert. Pans 1()X-
:J \.1 PERET\. fonctIon Personnelle etlll<lna gClllcnl des ressources hUlll:lll1es. \·uihcn. Pi! 1i' 1(NI)
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II.3.2.1. Mouvements du personnel permanent

Le personnel pennanent est lié à l'Office du Thé du Burundi par cuntrat.

détachement ou nomination.

A la création de l'O.T.B., tous ceux qui travaillaient dans la th~icllltllrç

avaient été pris comme agents en détachement à l'O.TB. sur décision du l11J11istrè

ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Le décret n° 100/109 du 16 septembre 1999 portant mesure d'application

du statut des fonctionnaires stipule que tout fonctionnaire en détachement est gàé

par l'entreprise pour laquelle le détachement a eu lieu.

Le délai de détachement dans toutes les entreprises de droit burundals. )

compris l'O.T.B., est de dix aJ1S.

Dépassé ce délai, le personnel en détachement est réputé démissionnaire de

cette dernière et signe automatiquement lil contrat de travail avec l'entrepri Sc ou

il travaille depuis dix ans. Son statut change alors dl1 fonctionnaire détaché au

fonctionnaire contrachlel.

A l'Office du Thé du Bunmdi, tous les détachés de l'ancien Code de 1977

sont actuellement des agents contractuels de l'O.TB.

Ils montent les échelons de la hiérarchie et sont traités COlllil1e tous les agelJt~ de

l'O.TB.

Actuellement, il n'existe pas d'agents détachés a rO.T.B. à paI1 Je

Directeur Général nommé par décret.

Les pages qui suivent vont nous pennettre de connaître la façon dont les

effectifs de rO.T.B. ont évolué.
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II.3.2.1.1. Evolution des effectifs permanents à l'O.T.B.

Tableau N° 14 : Effectifs permanents de l'O.T.B. de 1991 à 1998

~Nombre 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Des travailleurs

Nombre des 471 540 550 6"'~ 711 593 656 688

Travailleurs actifs

Retraités - 3 5 ') - 1 5 1-
Licenciement et 12 21 45 24 10 5 41 18

suspension

décès - 6 18 7 64 72 23 ..,
.:J

-

Effectif réel des 459 510 482 619 637 515 587 666

Travailleurs

Sources: Elaboré par l'auteur à partIr des données des mfférents complexes

tl1éicoles de l'O.T.B.

Les travailleurs actifs à l'O.T.B. sont des employés que l'O.I.B. a déclarés

à la Direction de l'Emploi et à l'INSS.

Le tableau montre que le nombre de ces travailleurs a augmenté de 102

entre 1993 et 1994. Il est passé de 550 travailleur~ à 652 travailleurs, soit

18,33%.

Cette augmentation est causée par l'exploitation de nouvelles superficies à

ro.I.B. et l'adoption du Ive plan quinquennal de déveluppement économique de

1994 qui visait la création de 2359 emplois supplémentaires.

En 1996, l'embargo imposé au Bunmdi par les pays VOlsms a rendu

précaire la situation économique du Bunmdi en général et celle de rO.T.B. en

particulier.
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Un des instruments de la politique des emplois, à savoir le recrutement, n'a

pas fonctionné. Les départs de 1995 et de 1996 n'ont pas été directement

remplacés par de nouvelles unités.

Les retraites à l'O.T.B. sont dues à l'âge de départ. Il n'y a pas eu des

retraites anticipées à l'O. T.B. à cause de la crise.

Les licenciements enregistrés à l'O.T.B. ont été provoqués par des manquements

et violations au Code de Travail tels qu'absences prolongées et non justifiés;

mauvaise cotation annuelle etc.

l'O.T.B a enregistré de cas de décès en 1995 et en 1996.

L'O.T.B. fonctionne à 850/0 dans le milieu rural. Ce milieu a été frappé par

l'insécurité. Ainsi, la majorité des décès des employés de l'O.T.B. est due à

l'attaque de la population par des bandes années.

L'évolution de l'effectif réel montre qu'en 1993, date du début de la crise

socio-économique au Bunmdi, le nombre des travailleurs pennanents était

inférieur à celui d'une année avant la crise. Ceci se justifie par la suspension de

travail suite au déplacement de la population fouillant la guerre.

Le graphique suivant montre comment l'effectif réel du personnel

pennanent a évolué.
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Graphique n04: Evolution des effectifs permanents réels
de l'OTB de 1991 à 1998

700 ,----------------------------,

650

'-
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U
~
~

550

500

450 -l-- ----'

1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Années

Source: Fait par l'auteur à partir des données du tableau nG 14

La baisse d'effectif réel en 1993 est due aux désertions du personnel fuyant

la guelTe et r insécurité à l'intérieur du pays.

En 1996, il Y a eu également baisse d'effectif. Cette baisse se justifie par

l'attaque de la population par les bandes années qui ont détmit l'usine de Tçza et

massacré plus ou moins 60 personnes à l'OTB.
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II.3.2.1.2. Evolution des effectifs permanents par complexe théicole

Tableau nO 15 : Répartition de travailleurs actifs par complexe théicole

~
1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Nbre

de travailleurs

O.TB. siège 60 70 70 75 77 77 79 81

Buhoro 62 73 78 90 94 78 71 74

Jjenda 71 88 96 88 89 92 92 91

Tora 79 106 105 159 154 145 144 159

Rwegura 95 101 99 140 192 189 187 181

Teza 104 102 102 100 105 12 83 102

Total 471 540 550 652 711 593 656 688

Source: O.T.B. siège.

Ce tableau montre que la majorité d'emplois crées par l'O.T.B. reviennent

aux complexes théicoles.

Par exemple en 1998, il Y a eu 688 emplois à l'O.T.B. Sur cet effectif, 81

emplois seulement sont à l'O.T.B. siège, alors que le reste des emplois (607)

appartiennent aux complexes théicoles.

Voyons ensuite la catégorie des emplois crées.
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II.3.2.1.3. EvoJution des effectifs permanents par catégorie d'empJoi

TabJeau nO 16 : Répartition des travaiJIeurs par catégorie de 1991-1998

~
1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

complexe
et catégorie

1. O.T.B. Siège

1. Direction 5 5 5 5 5 5 5 5

2. Collaboration 1 3 3 3 3 4 4 4

3.Exécution 54 62 62 67 69 68 70 72

Total l 60 70 70 75 77 77 79 81

II. Buhoro
1. Direction 4 4 3 3 3 3 3 4

2. Collaboration - - - - - - - -

3.Exécution 58 69 75 87 91 75 68 70

Total II 62 73 78 90 94 78 71 74

III. Ijenda
1. Direction 4 5 4 6 6 7 7 7

2. CollaboratIOn 5 6 8 8 24 27 30 30

3.Exécution 62 77 84 74 59 58 55 54

Total III 71 88 96 88 89 92 92 91

IV. Tora
1. Direction 2 5 5 5 5 5 6 6

2. Collaboration 12 22 24 31 32 29 38 32

3. Exécution 65 79 76 123 117 111 100 1:21

Total IV 79 106 105 159 154 145 144 159

V. Rwegura

1. Duection 4 4 4 7 7 7 7 7

2. Collaboration 22 27 22 28 35 32 37 31

3. Exécution 69 70 73 105 150 150 143 143

Total V 95 101 99 140 192 189 187 181

VI. Teza (total) 104 102 102 100 105 12 83 102

Total Général 471 540 550 652 711 593 656 688

Source: Elaboré par l'auteur à partir des données des différents complexes

théicoles



Pendant toute la période d'étude, la catégorie d'exécution dispose d'une

main d'ceune très élevée dans tous les complexes théicoles et à rO.T.B. siège.

Cette catégorie ne coüte pas cher à l'entreprise. En effet, le salaire de base

pour cette main d' ceuvre ne dépasse pas 36.000 Fbu par mois.

Par contre la catégorie de direction qui est composée par les personnes qui

conçoivent et planifient n'a jamais dépassé dix perSOImes par année et par

complexe théicole.

La composition des emplois par catégorie pour tout l'O.T.B. sauf le

complexe théicole de Teza pour lequel les données ont été détmites par les

assaillants est donnée par le tableau qui suit.
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Ta bleau N° 17 : RémI rtition de travailleurs pa r catégorie (en 111.)

-- ------- ---,---------+----- ---
EtTectif % Eftèctif % Effectif

X

)0

._~-

1995 Iq% \q97 199R
- f--- ---- f--------

Eflèctif (X, EHèctif % Effectif % Eftèctif

26 4 27 5 2R 5 29 S
-------- --_. ._------
94 16 92 /6 \09 19 97 17

+------~. -- --~--

4X6 XO 462 79 436 76 460 7
- ._-~--~ -~-- ------ -

(106 100 SXI 100 sn 100 5X6 I(
'--------- ---- ._--~- --- ~-~-------

100

13

X2

1994

26

70

456

1(JO

13

X2

\q93

370

21

57

I()O

13

1992

~------ --._------ ---- ------+----_.- -----
5X

I()O

1\

X4

19{)1

Jl)

30X

40

Eflcctlf /année

Direction

Exécution

Call'gorie

Collaboration

Total

Source: Lbboré par l'auteur il partir de dOllnées du tableau 16



58

Nous constatons que la majorité d'emplois pennanents à l'O.T.B. sont des

emplois qui utilisent plus les agents d'exécution.

II.3.2.2. Mouvement du personnel saisonnier

Le personnel saisonnier comprend des agents temporaires qui n'ont pas de

liens juridiques avec l'O.T.E.

Ils font des travaux de cueillette de la feuille verte, de sarclage et

d'entretien des champs appartenant à l'O.T.B.

Ces champs sont appelés «blocs industriels ». Ce personnel participe

également aux travaux de séchage de la feuille verte.

- Le personnel saisonnier est payé d'après les modalités qui suivent 1
:

- personnel chargé de l'entretien des pistes : 200Fbuljour ;

personnel chargé du sarclage des champs : 200Fbu/j ;

- personnel chargé de la cueillette de la feuille verte : 15Fbw1-cg ;

- personnel chargé de la taille du théier jeune : O,5Fbulthéier ;

- personnel chargé de la taille du théier vieux : 1Fbu/théier.

Seuls les complexes théicoles recourent à la main cl' œUvTe saisonnière.

L'O.T.E. siège n'emploie que des travailleurs permanents.

Le tableau suivant donne la répartition de la main d'œuvre saisonnière par

complexe théicole .

• 0 TB.. Service du personnel
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Tableau N° 18 : Evolution des effectifs saisonniers par complexe théicole

1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

1. Buhoro 593 671 888 1035 990 800 855 1089

2.Ijenda - - - 1269 981 852 931 1052

3. Tora - 1135 837 1296 1087 1024 727 793

4. Rwegura - 80.529 45.397 84.598 92.558 45.563 57.731 59.372

5. Teza 680 852 - - - - 720 801

Source: Fait par l'auteur à partir des données de différents complexes théicoles.

A l'exception du complexe théicole de Teza dont les données relatives aux

travailleurs ont été brûlées par les assaillants, tous les complexes théicoles

emploient une main d'œuvre saisonnière très abondante.

Comme le montre les tableaux n° 17 et 18, les effectifs du personnel

saisonnier dépassent les effectifs pennanents de tout l'Office du Thé du Burundi.

De l'analyse des effectifs de rO.T.B., nous constatons que remploi a

diminué à l'O.I.B. en 1993 et en 1996. Cette diminution résulte de la crise socio­

économique provoquant le déplacement de la population et du massacre des

travailleurs de l'O.I.B.

Quels sont maintenant les effets de cette cnse socio-économique sur

l'emploi à l'O.T.B.
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CHAP. III. EFFETS DE LA CRISE SUR LA GESTION DES EMPLOIS

A L'O.T.B.

III. 1. La crise socio-économique au Burundi

La situation socio-économique du pays est fragilisée par la cnse qUI

perdure depuis 1993.

Cette crise a comme conséquence: la destruction des infrastmctures

sociales et économiques, le bas niveau de vie de la population, etc.

Le revenu par tête d'habitant était de 180 $ US en 1992 et était le plus bas

revenu au monde pour cette année. En 1998, ce revenu a chuté à 102 $US 1et les

prix des biens et des services ont monté exagérément. La situation économique et

sociale du pays est devenue très préoccupante.

Le blocus économique imposé au Burundi par ses VOlsms est venue

aggraver la situation économique du pays. Des entreprises ferment, d'autres

renvoient le personnel en chômage technique.

La coopération technique baisse de plus de 57% de 1992 à 1994. L'aide

hwnanitaire passe de 3,7 millions de dollars US en 1992 à 10,7 millions en 1993,

puis à 166,8 millions en 19942
.

Cette aide parvient à la population à travers les organisations non

gouvernementales. Ainsi, les emplois crées au Burundi pendant la période de

crise reviennent en grande partie à ces organisations. Elles créent à peu près dix

mille emplois par année~.

1 PNUD-BURlJNDI. Effet de la crise et de l'embargo sur la situatIOn de la pauneté. Anil 1999
:~ loe Dassin RUKUNDO. Impact de la crise et de l'embargo sur les disponibilités alimentaires. Uni\'ersill' du

Burundi. Faculté des Sciences Economiques et Administrati\'es. 1999
'Direction de l'emploi. Déclaration annuelle de la main d'œune 2000.
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Ceux-ci ne représentent pas un caractère stable. A tout moment, ces

organisations peuvent fermer et les emplois disparaissent facilement.

Qu'en est-il des conséquences de la crise sur les emplois à l'O.T.B.?

111.2. Effets de la crise sur l'emploi à l'O.T.B.

Les productions de l'Office du Thé du Burundi ont beaucoup chuté surtout

en 1996 et en 1997. Comme le montre n° 19.

Tableau n019: Evolution de la production du Thé par l'O.T.B. de 1991 à

1998 (en tonnes)

TOTAL

ANNEE TEZA RWEGURA TORA BENDA BUHORO OTB

1991 1407 1541 1041 888 - 4017

1992 1392 1995 1067 1264 48 5766

1993 1417 1958 827 1450 223 5875

1994 1647 1313 1052 1095 372 5479

1995 1716 2033 1192 1480 379 6800

1996 998 1761 1128 1673 116 5676

1997 376 1583 949 1712 124 4744

1998 1378 2081 j 183 1138 129 5909

Source: Rapports Annuels de la B.R.B. ; 1995, 1996, 1997,1998.

Des unités de production d'environ 2000 hectares ont été détruites par les

assaillants l
. Une partie du personnel a déserté les postes de travail fouillant

l'insécurité.

lOTE. Département agronomiques



62

L'Office du Thé du Burundi est confronté à trois problèmes du personnel dus à la

crise à savoir :

- la gestion de ses effectifs ~

- le recrutement de nouvelles unités ~

- le salaire ainsi que les autres motivations de son personnel.

111.2.1. Effets de la crise sur la gestion des effectifs

Les effectifs de l'Office du Thé du Burundi sont gérés séparément dans les

complexes théicoles et à l'O.T.B. siège.

Les gérants des complexes théicoles ainsi que le chef de servIce du

Personnel de l'O.T.B. siège organisent les entrées et les sorties du personnel sur

proposition du Directeur Général.

Les techniques applicables dans les entreprises en période de basse

conjoncture comme la réduction des effectifs, la réduction des heures de travail,

le blocage des salaires n'ont pas été appliquées à l'O.T.B. pendant toute la

période de crise.

Chaque travailleur a conservé son poste de travail ainsi que les avantages

liés à ce poste et l'appréciation périodique des travailleurs a continué de même

que l'augmentation annuelle des salaires pour les travailleurs côtés Elite, très bon

ou bon. Il en est également de la gratification et de la prime de rendement.

Comme on le voit, la politique de l'emploi est strictement appliquée a

l'O.T.B. malgré la crise.

Quelle est alors l'allure de la création d'emploi à l'O.1.B. pendant cette

période de crise?
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I1L2.2. Effets de la crise sur le recrutement.

I11.2.2.t. Du personnel permanent

L'ü.T.B. a transfomlé en 1993 l'usine de Tora en vue d'augmenter sa

production. Il y a eu également extension de ses surfaces cultivées au cours des

années 1994 et 1995.

L'O.T.B. devait faire appel à une main d'œuvre supplémentaire pour faire

face à ses besoins en augmentation.

Le tableau n020 montre qu'il n'y a pas eu beaucoup d'emplois crées à

1"0.T.8. pendant la crise.

Al' exception des 140 emplois crées en 1994, tous les recrutements

èffèctués à l'O.T.B. ont été faits pour remplacer les départs.

Le tableau suivant donne le mouvement des entrées et des sorties à

ra.T.B. pour la période sous éhlde.

Tableau n020 : Evolution des Entrées et des sorties à l'O.T.B.

Année Entrées Sorties Ecart

1991 47 12 T35

1992 J01 30 ,71

1993 79 68 + Il

1994 140 33 +107

1995 68 74 - 6

1996 24 78 - 54

1997 32 69 - 37

1998 60 22 +38

Source: Elaboré par l'auteur à partir des données des différents complexes

théicoles de rO.T.B.



Le tableau montre que l'O.T.B. n'a pas pu remplacer tous les départs les

années 1995, 1996 et 1997. Comparativement aux sorties, il dev~t encore faire

appel à 6 unités en 1995, 54 en 1996 et 37 unités en 1997.

Ainsi, nous disons que la crise n'a pas pennis à l'O.T.B. de respecter

le IVo plan quinquennal de développement économique qui prévoyait la création

de 2.359 emplois par année au Bunmdi .

111.2.2.2. Du personnel saisonnier

Tout le personnel saisonnier recmté à l'O.T.B. travaille dans le milieu

rural. Ce milieu a été fortement secoué par l'insécurité que le milieu urbain.

Il y a eu déplacement massif de la population et ce phénomène a crée une

indisponibilité de la main d'œuvre saisonnière à l'O.T.B.

Depuis 1993, l'O.T.B. TI'a pas pu réaliser le volume de l'effectif saisonnier

prévu dans les différents rapports annuels des complexes théicoles.

Le tablea~ SUlvant donne les écarts entre les effectifs prévus et ceux

engagés.
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Tableau N° 21 : Effectifs saisonniers prévus et Effectifs saisonniers

engagés.

Année Effectifs prévus Effectifs engagés Ecarts

1991 10.200 1.273 - 8.927

1992 84.000 83.187 - 813

1993 75.000 47.122 - 27.878

1994 90.000 88.689 - 1.311

1995 100.000 95.616 - 4.384

1996 55.000 48.679 - 6.121

1997 65.000 60.964 - 4.036

1998 65.000 63.107 - 1.893

Source: Elaboré par l'auteur à partir des rapports annuels des différents

complexes théicoles.

Durant toute la période de crise économique, l'O.T.B. n'a pas réalisé le

volume des effectifs saisonniers prévus.

L'écart entre l'effectif prévu et l'effectif engagé est très grand au

commencement de la crise ~ soit moins de 27.878 travailleurs.

Notre deuxième hypothèse est confmnée. La crise a empêché à l'O.T.B. de

créer les emplois tant pennanents que saisonniers.

Après cette analyse de la crise sur les effectifs, qui nous a pennis de

vérifier' notre deuxième -hypothèse; voyons maintenant -le -cas des effets de la crise

sur le revenu.



111.1.3. Effets de la crise sur le revenu

Le revenu est le pnx du travail. Il a beaucoup d'influence sur la

cOllsommation des biens et services.

En 1992, le revenu moyen par habitant était de 180 dollars américains au

BllnLndi. Le reste de l'Afrique snbsaharienne a\'ait quant à lui un revenu moyen

ck 520 dollars US!.

A partir de 1993, alors que les revenus des Bunmdais étaient bas par

rapp0l1 aux autres pays de l'Afrique subsaharienne, le gouvernement du Bunmdi

(l\alt prononcé l'inflation de la monnaie.

Cette inflation continue à éroder le pouvoir d'achat des ménages. Ceci a

\::'lltraîné une augmentation de la pauvreté pour toutes les couches de la

population.

Avant la crise, -les indicateurs de pauvreté tendaientàla baisse comme le

montre le tableau en Annexe III.

De 1991 à 1998, le taux de pauvreté est passé de 32% à 66~"~ soit une

augmentation de 34% alors qu'en 1995 il était de --17%),

Ces chiffres indiquent que plus de la moitié de la population bunmdaise \'

compris les salariés de l'O.T.B. vi\'ent en dessous du seuil de pau\Teté.

111.2.3.1. Evolution des salaires.

Le salaire de base est fixé à rO.T.B. depuis 1992 et n'a pas COllllLl des

révisions malgré l'inflation de la monnaie. Voir tableau en annexe II.

Pour dégager les effets de la crise sur les salaires des travailleurs de

rO.T.B., nous avons comparé les salaires à la valeur d'achat hebdomadaire des

biens de consommation de base pour lIne famille de cinq personnes en moyenne.

, P!\L.;D-BURCl\'DI Effets de la crise cl de I"Clllb;Ir!!O sur la p:llinclé. 1\)\)-;
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Le tableau en Annexe IV montre par exemple que lorsque les salaires de

base ont été fixé en 1992 à l'O.T.B., le prix d'un kg de Riz revenait à 139, 1 Fbu

à Bujumbura.

Six ans après, soit en 1998, le prix moyen du riz est passé de 139, 1Fbu à

365 Fbu alors que les revenus sont restés inchangés.

Il en est de même avec les quatre autres produits du même tableau de

l'Annexe IV. Leurs prix augmentent toujours alors que les revenus restent

stables.

En principe, l'évolution des salaires et des prix devraient suivre la même

allure. Mais au Burundi il n'existe pas une politique d'indexation des

rémunérations à l'évolution du coût de la vie.

Les prix augmentent plus vite alors que les rémunérations des travailleurs

de l'O.T.B. sont restées stables.

Le pouvoir d'achat de la population est déjà détérioré. Un autre indicateur

qui rend compte de la détérioration des conditions de vie des ménages est l'indice

F.A.O.C -5-7.

Il a été mIS au point par la F.A.O. et représente la valeur d'achat

hebdomadaire des biens de consorrunation de base pour une famille de cinq

personnes en moyenne.

Cet indicateur est fondé sur un panier de produits consommés par des

larges couches de la population en milieu urbain et rural.

Depuis l'embargo, la valeur d'achat hebdomadaire est passée de 5.228 Fbu

en juillet 1996 à une moyenne de 8.818 Fbu (+ 68,7%) à la fm de l'année 1996.

A la fin de l'année 1997, pour avoir la même quantité de biens qu'en Juillet

1996, il fallait 11.646 Fbu soit une augmentation de 112,8% J.

1 loe Dassin Rukundo, Impact de la crise et de l'embargo sur les disponibilités alimentaires,
Mémoire. Ufilyersité du Burundi. Faculté des Sciences Economiques et
Administratiyes: 1999.



Un travailleur de l'O.T.B. ayant un salaire de 12.600 Fbu est obligé de

\..kpcnscr en moyenne 11.646 Fbu par semaine.

Comment va-t-il alors s'organiser pour nouer les deux bouts du mois?

Le:-- sondages que nous avons effectués sur 45 travailleurs de rO.TB.

sil'ge. ont montré que tous demandent des avances sur salaire dix à quinze jours

aprè:i chaque paie.

l,a crise a crée des effets négatifs sur les revenus des travailleurs de

rU.TB

Avant la cnse le personnel pouvait éparbTner chaque mOlS. Certains

tra\ ailleurs recourent a des découverts bancaires pour organiser quelques

aetl\'iks lucratives dans le secteur infol1nel afin d'augmenter leur revenu.

IIl.ZA. Effets de la crise sur la formation du personnel.

Avant la crise socio-économique du Bumndi. l'Office du Thé du Bunmdi

,1\ ait prévu au budget de fonctionnement des frais pour la fonnation du personnel.

Avec ces frais, l'O.T.B. organise les stages de perfectionnement à

r dranger du pays. Précisément au Kenya, Côte d'Ivoire et Etats Unis

d'Amérique afin d'éviter une main d' œuvre expatriée qui lui coûte énonnément

chère. Il y a aussi la fonnation en cours d'emploi qui se fait à l'O.T.B. ou dans

les établissements d'enseignement de la place.

Depuis octobre 1993, rO.T.E. a COImu des problèmes avec sa trésorerie.

Ses bailleurs de fonds tel que le Fonds Intemational pour le Dé\"doppement de

l'Ab'Ticulture se sont retirés et son unique actionnaire. l'Etat Burundais ne ra plus

::>ub\·entionné. Ainsi, les stages de perfectionnement à l'étranger ont été

:-iuspendus.



69

~1ais, l'O.I.B. continue à financer les fonnations en cours d'emploi.

Il y a par exemple les notions d'i..'lfonnatique qui sont données aux agents de

l'O.T.B. ainsi que l'encadrement des hommes de terrains.

111.3. Constats et recommandations

La crise qui a frappé le Burundi a paralysé toutes les activités génératrices

des revenus.

En 1997 par exemple, plus de 300 entreprises ont fenné, alors que 91

entreprises seulement étaient créées cette année.

Cette situation a fragilisé la vie des consommateurs Burundais et plus

précisément les salariés, alors qu'il n'existe pas au Burundi une politique

d'indexation des rémunérations à l'évolution du coût de la vie.

Il y a eu également suppression progressive de la coopération au Burundi et

augmentation de l'aide lllunanitaire.

Cette dernière a donné comme conséquence: une prolifération des

Organisations Non Gouvernementales.

L'Office du Thé du Burundi est aUSSI secoué par la cnse SOc\O

économique.

Il a connu:

- une baisse d'effectif pennanent en 1996 à cause de l'embargo imposé

par les pays voisins au Burundi;

des demandes des transferts du personnel des complexes théicoles vers

l'O.T.B. siège à cause de l'insécurité dans les milieux ruraux;

- malgré la transfonnation de l'usine de Tora en 1993 et l'extension des

surfaces cultivées au cours des aImées 1994 et 1995, l'O.I.B. n'a pas

toujours créé des emplois:

l'abandon des postes de travail par le personnel à cause de la guerre:
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la destruction de l'usine de TEZA en 1996 ;

malgré l'adoption du Tva plan quinquennal de développement

économique, l'O.T.B. n'a pas crée d'emploi;

tous les départs du personnel n'ont pas été totalement remplacés;

les stages de perfectionnement sont suspendus;

le volume prévu des effectifs saisonniers n'a pas été atteint;

des chutes de production allant de 5.676 tonnes à 4.744 tonnes en

1996 et 1997, soit une baisse de 972 tmmes :

des diminutions du chiffre d'affaires de 2.949.371.225Fbu a

2.385.ü93.62üF en 1995 et 1996 1
, soit une baisse de 19°ô:

la cotation annuelle et trimestrielle de tout le personnel est soit bon,

soit très bon:

le salaire de base et les autres motivations du persOlmel, qUOlque

supérieur à celui de la Fonction publique ne sont plus motivants

actuellement:

le prix de biens et services aU~'lnentent du jour au jour, alors que les

revenus restent inchangés depuis 1992 :

la majorité des travailleurs de l'O.T.B. demande des avances sur

salaire 1ü à 15 jours après chaque paie:

certains travailleurs organisent des activités dans le secteur infonnel

afin d' aUb,'lnenter leur revenu.

Eu égard à ces constats, nous pouvons suggerer à l'Office du Thé du

Burundi:

de donner une pmne supplémentaire au personnel oeuvrant dans le

complexe théicole afin de diminuer les désertions ou les demandes de

transfert des agents vers l'O.T.B. siège:

1 O. T. B.. Département commercial.



71

même si les complexes théicoles ont une autonomie de gestion, la

Direction Générale de rO.T.B. devrait avoir toute l'infonnation

chiffrée sur le complexe afin d'éviter la perie définitive de

rinfonnation comme le cas de la destruction de l'usine de Teza en

1996 ;

comme la cotation du personnel pennanent est presque unifonne,

« très bon ou bon », rO.T.B. devrait revoir le barème salarial vers la

hausse au lieu d'augmenter chaque année le revenu de 5 % ou 4% ;

le salaire dupersennel saisonnier devrait aussi étrerevuà la hausse.

200FbuJjour, 15FbuJkg ou O,5Fbu par théier sont insuffisants et ne

peuvent plus stimuler le personnel actuellement;

de revoir les critères d'appréciation périodique du personnel. Ce

demier se présente souvent au lieu de travail entre 7 heures 30 et 7

heures 45, puis disparaît alors que sa cotisation demeure toujours Bon

ou Très Bon:

organiser le recrutement afin de cou\Tir les départs de la période de

Cflse.

de changer la manière de motiver le personnel, car celle appliquée

jusqu'en 1998 n'est plus rationnelle:

de chercher une autre fonnule pour stimuler les étrangers à travailler

consciencieusement, étant donné que ces demiers ne peuvent pas

occuper les postes de commandement:

la politique de l'emploi appliquée à rOT.8 doit être revue car:

1) Officiellement rO.T.B n'accorde plus d"emplois et n'annonce plus

les postes à pourvoie alors qu'il lui aITive de recruter à peu près 20

travailleurs chaque année et cela pendant la période de crise.



2) La motivation n'est plus objective. Tout le persOlmel est côté bon

ou très bon et touche par conséquent la !:-rratification et les primes

de rendements même s'il ne travaille pas conectement.

3) Chaque travailleur sait d'avance qu'il doit monter d'échelon même

sans eff0l1 car sa cotation sera toujours favorable.

Ainsi, la politique générale de l'emploi, meme si elle est

d'application à l'O.T.B , elle doit subir certaines modifications afin

d'être adaptée à l'enYironnement.



CONCLUSION GENERALE

Au tenne de ce travail intitulé « La gestion des emplois en période de

crise: cas de l'OTB», avec comme but de savoir si oui ou non l'Office du The du

Burundi a été frappé par la crise au niveau de sa politique en matière de l'emploi.

Pour mener à bon point le sujet de notre travail, nous l' avons subdi\~sé en trois

chapitres.

Le premier chapitre a traité des généralités sur l'emploi au Burundi et a

montré l'évolution de l'emploi, des revenus et la part de la population active

occupée. Il ressort de chapitre que l'emploi est partout une préoccupation

majeure.

Au Burundi, l'emploi a connu des perturbations depuis le début de la crise

jusqu'à ce jour. Ces emplois sont groupés en secteur structuré et secteur infonnel.

Tous les emplois du secteur infonnel ne sont pas connus officiellement. Quant au

secteur structuré, il est régi par un statut juridique et les emplois y sont facilement

identifiables.

Ainsi, la fluctuation de l'emploi au Bunmdi suite à la crise a causé la destruction

et la fenneture de certaines entreprises, la réduction des effectifs, etc.

Avec un taux d'accroissement naturel de la population de 2,86%, la

population totale du Burundi augmente chaque année, alors que les emplois

stagnent ou disparaissent.

En 1997, la population active du Burundi était estimée à 4.341.240

habitants alors que le nombre d'emplois était seulement de 88.548, soit 1,58% de

la population active qui sont employés.

Quant à l'évolution de l'emploi, ce dernier n'a pas évolué nonnalcment sur

toute la période d'étude.



7~

Le IV~mePlan quinquennal de développement économique que le Burundi a

aJc'pr2 èn 1994, devrait favoriser la création de 2359 emplois chaque annéè.

En 1'-)9-L le nombre total d'emplois devrait approcher 80.000 et non 76.139

(tabkélll [1°6).

Au Burundi, de 1991 à 1994 plus de 55% d'emplois créés par le secteur

strLlctur~ appartenaient au secteur privé et para étatique.

rv1tllt'T~ une évolution remarquable de la population active, l'emploi a demeuré

pl LI:, cJ\l moins stable dans la Fonction publique et dans le secteur privé et para

0tèltlqLl~.

Tout emploi, quelle que soit sa nature se mesure par la rémunération

accordée aux travailleurs. Les rémunérations diffèrent d'entreprises en

èlltrepnses.

A la Fonction publique, la rémunération prend le nom du traitement. Elle est

rUllctlon de la catégorie des fonctionnaires et de leurs grades.

Le traitement varie:

de 8.470 Fbu à 35.816Fbu pour la catégorie d'exécution:

14520Fbu à 53.845Fbu pour la catégorie de collaboration;

30.250Fbu à 82.885Fbu pour la catégorie de direction.

Pour les entreprises para étatiques, les rémunérations des travailleurs sont

tï."\èCS par le Conseil d'administration. Chaque entreprise dispose d'un bar~1l1e

salanal établi par catégorie des travailleurs et par diplôme obtenu comme pour la

Fonction publique.

Selon les déclarations annuelles de la malll d'œuvre. les traitements

\éHlent :

de 12.000Fbu à 35.000Fbu pour la catégorie d'exécution:

22.000Fbu à 80.000Fbu pour la catégorie de collaboration:

50.000Fbu à 250.000Fbu pour la catégorie de direction.
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Quant aux entreprises privées, la plupart d'employeurs privés ne déclarent

pas les salaires réels. Il est alors difficile de reconnaître la répartition des revenus

pour ces entreprises.

Le deuxième chapitre traite de la politique de l'emploi à l'O.T.B. Il ressort

que l'O.T.B. applique une politique de l'emploi qui lui pennet:

de procéder objectivement au recrutement du personnel interne ou

externe à l'organisation;

de motiver rationnelle les meilleurs travailleurs;

d'encourager le personnel à gravir les échelons de la hiérarchie et à

faire carrière à l'O.T.B.

Le recmtement est organisé par le Directeur général qui est secondé par le

service du personnel et par les gérants des complexes théicoles.

Pour accéder à l'emploi à l'O.T.B., le candidat doit être de nationalité

burundaise. Toutefois, les étrangers peuvent être engagés sous réserve d'occuper

les postes de commandement. Le candidat doit être âgé de 18 ans et plus et avoir

les diplômes ou certificats pris en considération pour le poste à pourvoir.

Les candidats subissent des tests et interviews pour être retenus.

Après ces tris, les candidats sont soumis à un stage de six mois pour les

agents de direction et de collaboration ou de trois mois pour ceux d'exécution.

A la fin de la période de stage, le candidat apprécié est d'office engagé à l'O.T.B.

Le personnel de l'OT.B. est motivé par la gratification ou le treizième mois,

l'augmentation annuelle des salaires de base, l'avancement en grade et les primes

des rendements.

L'O.T.B. est tille entreprise publique. La rémunération de son personnel est

fixée par le Conseil d'administration comme pour les autres entreprises

publiques. Le barème salarial de l'O.T.B. date de 1992. Seuls les travailleurs

cotés élite, très bon ou bon sont motivés à l'O.T.B.
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Mais, l'allure générale de la cotation du personnel est soit bon, soit très

bon. La cotation du personnel et appréciation périodique a une influence sur la

motivation du personnel et la carrière professionnelle. Malgré la crise, rO.T.B. a

respecté sa politique de l'emploi.

• Enfin, le dernier chapitre axé sur les effets de la crise sur la gestion des

emplois, Il ressort que cette entreprise a connu des problèmes dus à la crise

à savoir :

- la gestion de ses effectifs: nous avons remarqué que les mesures

techniques applicables dans les entreprises en période de basse conjoncture

telle que la réduction d'effectifs, la réduction des heures de travail, le

blocage des salaires, etc. n'ont pas été appliqués à l'O.T.B. Chaque

travailleur a conservé son poste de travail ainsi que les avantages liés à ce

poste. Le massacre dl! personnel (72 personnes) par les assaillants et la

destruction de l'usine de Teza en 1996 a provoqué une diminution de

l'effectif pennanent. Le déplacement de la population qui a fui la guerre et

l'insécurité a empêché à l'O.T.B. de contracter l'effectif saisOImier

souhaité;

- le recrutement de nouvelles unités: la crise a empêché à l'O.T.B. de créer

les emplois tant pennanents que saisonniers. Le Iyèmeplan quinquennal de

développement économique est respecté à l'O.T.B. uniquement en 1994

avec la création de 107 emplois. Après 1994, l'OTB n'a pas créé

d'emplois confonnément à ce plan;

le salaire tant du personnel pennanent que saisonnier n'a pas subi des

modifications depuis 1992. Yu l'augmentation sensible du cotH de la Yie, le

Conseil d'Administration de l'O.T.B. peut revoir le salaire de tout le

personnel à la hausse.

Il faudrait aussi que le personnel qui travaille dans le milieu rural puisse

toucher une prime supplémentaire afin d'encourager le travail vers ces milieux



Eu égard à ce qui précède, l'Office du Thé du Bunmdi a été secoué par la

crise socio-économique. Il n'a pas créé d'emplois comme prévu.

Nous avons essayé de fonnuler dans ce travail quelques recommandations qUi

pennettront aux autorités de l'O.T.B. d'améliorer la gestion des emplois.
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Annexe] : Organigramme de l'O.T.B.
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Annexe n : Barème salarial de l'O.T.B.
CATEGORIE Grade ou Echelon Nil'eau de formation Salaire de base

actualité

1 CADRES Chef de Service 1 ère classe 90280
" 2 ème classe 85560

.' 3 ème classe 808..Hl
" " 4 ème classe 76 120
" .- 5 ème classe Diplôme de 3erne cycle. 71400

.- " 6 ème classe 67200
" " 7 ème classe 63000
" " 8 ème classe Ir Civil/Agronome. 58800
.- " 9 ème classe Licencié. 5~ 600

" " 10 ème classe Ingénieur industriel. 50400
Ingénieur Technicien.

II. AGENTS DE Chef de Diùsion 10C' classe 56 SOO
MAlTRISE " " 2eme classe 53600

" " 3ème classe 50 400
" " 4ème classe 47200
"

,.
5ème classe Cycle court 1ISCO. 4~ 000

.- .- 6eme classe 2 ans Université réussis, 40000
1 an Université réussi,

,.
" 7eme classe Humanilés Techniques A2, 36000

" " Seme classe Humanités Générales. 33 000

.- " 9èrne classe Humanités, 29000
" " 10ème classe Techniques. A3/DG 2~ 600

III. Agent Principal 1 ère classe 36000
IRAVAILLEURS " " 2 ème classe 34000
HAUTEME~'T " " 3 ème classe 32000
QUALIFIES - .. " " 4èmedasse 30 000,.

5 ème classe 28000
,.

" 6 ème classe 26 000
" " 7 ème classe 24 000
,.

" 8 ème classe 5 ans d'études de Secrétariat. 22 000
3 ans d'études techniques,

9 ème classe Cycle inférieur . 20 000
10 ème classe Humanite 1XOuo

-

IV Agence de 1 ère classe 2X X()(I

TRAVAILLEURS de 2 ème classe 27 30()

QUALIFIES de 3 ème classe 25 X()U
de ~ ème classe 24 ](10

de 5 ème classe 22 X(\!)

de 6 ème classe 21 30U
de 7 ème classe Il) XtHl

de X ème classe 11<3(1(1
de 9 ème classe Chauffeur. Commis 16 1<()()

de 10 ème classe 14 70!)

Source: O.T.B., Manuel de procédure, 1997.
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AN~EXE III: EVOLUTION DU TAUX DE PAUVRETE (en 0/0)

ANNEE MILIEU RURAL BUJUMBURA VILLE

]991 35,08 32,42

1992 35,51 31,99

1993 34,84 32,94

1994 39,64 40,88

1995 48,45 47,15

1996 53,2 51,17

1997 57,45 61,68

1998 58,12 66,00

Source: PNUD-BURUNDI, Effet de la crise et de l'emi?argo sur la situation de
~--- -----

la pauvreté, Avril 1999.
'-- - - -------
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Annexe IV : PRIX ANNUELS MOYENS A LA CONSOMMATION D'UN

KG DES 5 PRODUITS DE BASE A BUJUMBURA DE 1989 A 1998

(ENFBU)

1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Haricot sec 99,1 98,6 96,5 102,3 120,0 151,3 132 180 235 325

Riz 107,5 110,1 132,4 139,1 164,2 171, 3 213 290 363 365

Pomme de 67,5 69,1 62,1 62,8 66,3 97,9 66 115 170 200

terre

Viande 422,2 470,8 500,0 531,1 601,4 663,8 845,7 1250 1575 1800

Sucre 130,6 175,4 176,7 153,4 187,7 245,9 299,0 260 300 400

Source: ISTEEBU, Evolution des prix des Produits alimentaires, Mars 1999


